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ARTICLE 1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES

1.01 Identifi cation des parties

 La présente convention collective est conclue entre, d’une part :

 La Société d’habitation et de développement de Montréal, ci-après appelée, selon le 
contexte, la « Société » ou encore l’« Employeur »,

 et, d’autre part :

 Le Syndicat des cols bleus regroupés de Montréal, SCFP section locale 301, ci-après 
appelé le « Syndicat ».

1.02 But de la convention

 La présente convention collective a pour but de maintenir et de promouvoir des 
rapports ordonnés entre les parties, de favoriser de bonnes relations entre la Société 
et ses personnes salariées ainsi que de déterminer des conditions de travail visant à 
promouvoir la sécurité, le bien-être et la satisfaction au travail.
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ARTICLE 2 CHAMP D’APPLICATION

2.01  Général

a) La présente convention collective régit la personne salariée au sens du Code du 
travail, à l’emploi de la Société et visée par l’accréditation émise en faveur du 
Syndicat des cols bleus regroupés de Montréal, SCFP section locale 301, et dont 
la liste des fonctions est annexée à la présente.

 Personne salariée occasionnelle

b) La présente convention collective ne s’applique pas aux personnes salariées 
occasionnelles, qui n’ont pas complété leur période de probation décrite au 
paragraphe 2.01 d), sauf en ce qui concerne les conditions de travail suivantes :

i) le régime syndical prévu à l‘article 4.01 de la présente convention;

ii) le taux prévu pour ces personnes salariées à l’Annexe « A » de la présente 
convention;

 à compter du 1er janvier 2018, la personne salariée occasionnelle bénéfi cie 
de la progression dans l’échelle salariale de la fonction qu’elle occupe, à 
toutes les mille huit cent vingt (1820) heures rémunérées à taux régulier 
dans cette fonction;

iii) les dispositions de l’article 10.03 3), en autant que la personne salariée 
occasionnelle possède les exigences normales du poste;

iv) les horaires de travail, les taux de temps supplémentaire, le rappel minimum 
de trois (3) heures, l’allocation de repas, le temps payé de repas ainsi que les 
périodes de repos prévues à la présente convention;

v) la distribution du temps supplémentaire prévue aux articles 12.08 2), 12.08 
3) et 12.08 4);

vi) une personne salariée occasionnelle appelée à comparaître pour la Société 
comme témoin dans l’exercice de ses fonctions, ou suite à l’exercice de ses 
fonctions, dans une cause où elle n’est pas l’une des parties, est rémunérée 
au taux prévu à l’Annexe « A » pour la période où sa présence est requise; 

vii) le congé pour fi ns humanitaires prévu à l’article 14.05 ainsi que les mesures 
de protection prévues à l’article 19;

viii) les modalités et conditions de versement ainsi que les taux d’allocation 
d’automobile prévus à l’article 28.08;

ix) les dispositions de l’article 29.01 sur les vêtements de travail;
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x) de plus, une indemnité variant de huit virgule quarante-deux pour cent 
(8,42 %) à dix virgule quarante-deux pour cent (10,42 %) du salaire horaire 
régulier, sera versée aux personnes salariées occasionnelles pour tenir 
lieu des avantages sociaux, c’est-à-dire quatre pour cent (4 %) ou six pour 
cent (6 %) selon le cas, pour les vacances et quatre virgule quarante-deux 
pour cent (4,42 %) pour les congés fériés. L’indemnité de quatre virgule 
quarante-deux pour cent (4,42 %), tenant lieu des congés fériés, sera versée 
aux personnes salariées occasionnelles à chaque période de paie. 

c) Le non-respect par la Société d’un des avantages prévus aux paragraphes i) à x) peut 
faire l’objet d’un grief, selon les modalités de la procédure de règlement des griefs 
et d’arbitrage prévues à la présente convention.

d) La période de probation d’une personne salariée occasionnelle est de huit cent 
quarante (840) heures travaillées.

e) À l’exception de l’article 11, la présente convention collective s’applique aux 
personnes salariées occasionnelles ayant complété leur période de probation.

f) Pour les personnes salariées occasionnelles qui ont terminé leur période de 
probation, le droit à la supplantation s’acquiert au moment où, à la suite d’une fi n 
d’assignation (fi n d’un remplacement ou d’un surcroît de travail), la personne salariée 
occasionnelle serait en situation de mise à pied par manque de travail. Elle peut alors 
supplanter la personne salariée occasionnelle ayant le moins d’ancienneté et qui est 
au travail sur une assignation d’une durée restante d’au moins une semaine (selon 
la semaine normale de travail de la fonction visée). Cette personne doit informer 
les Ressources humaines de son intention de supplanter, dans un délai d’un (1) 
jour ouvrable, de sa notifi cation de la fi n de son assignation. Le délai requis pour 
permettre à la Société de confi rmer le mouvement de main-d’œuvre est de deux (2) 
jours ouvrables, à la suite de l’intention signifi ée aux Ressources humaines, par la 
personne salariée, de supplanter. Un tel droit de supplantation ne peut cependant 
s’exercer entre le 24 juin et la fête du Travail, considérant la planifi cation et l’octroi 
des vacances. Le droit à la supplantation est conditionnel au fait que la personne 
salariée rencontre les exigences normales de la fonction à combler.

2.02 Droits syndicaux

 La Société reconnaît le Syndicat des cols bleus regroupés de Montréal, SCFP section 
locale 301, comme le seul agent négociateur et mandataire des personnes salariées 
assujetties à l’accréditation syndicale telle que reconnue par la décision de la 
Commission des relations de travail du 6 juillet 2007, en référence aux dossiers AM-
2000-8579, AM-2000-8580 et AM-2000-8603 (AM-1002-6773, AM-1002-9816 et 
AM-1004-9602) et aux cas CM-2007-2472, CM-2007-2473 et CM-2007-2624.

2.03 Préséance de la convention collective

a) La Société ne peut, par règlement, par résolution ou autrement, déroger aux 
dispositions de la présente convention collective de travail.
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b) Aucune entente particulière relative à des conditions de travail différentes de 
celles prévues à la convention collective n’est valable à moins qu’elle n’ait fait 
l’objet d’une entente écrite entre les parties.

c) La Société conserve le libre exercice de tous ses droits comme employeur, sauf 
dans la mesure où la présente convention en diminue ou en limite l’exercice.

 2.04 Aucune personne salariée appelée à accomplir pour la Société des tâches d’une 
fonction apparaissant à la présente convention, ne peut avoir de statut autre que 
celui de « personne salariée permanente », de « personne salariée occasionnelle », de 
« personne salariée en probation », de « personne salariée saisonnière », de « personne 
salariée à temps partiel », de « personne stagiaire », ou de « personne travaillant dans le 
cadre d’un projet subventionné ». 
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ARTICLE 3 DÉFINITIONS

 Aux fi ns de la présente convention collective, les expressions suivantes ont la 
signifi cation ci-après indiquée :

a) « Personne salariée » : toute personne salariée couverte par l’accréditation émise en 
faveur du Syndicat des cols bleus regroupés de Montréal, SCFP section locale 301.

b) « Personne cadre autorisée » : une personne désignée à ce titre par la direction.

c) «Personne salariée saisonnière»: une personne salariée permanente qui a complété 
sa période de probation, qui est titulaire d’un poste et dont les services sont requis 
dans une même fonction pour une saison pouvant aller d’avril à la fin octobre.

d) « Personne salariée à temps partiel » : une personne salariée permanente qui est 
titulaire d’un poste et dont les services sont requis à temps partiel dans une même 
fonction, travaillant ainsi un nombre d’heures inférieures à celles prévues pour 
une semaine normale de travail. Les dispositions concernant les avantages sociaux 
s’appliquent à la personne salariée permanente, à temps partiel au prorata des jours 
travaillés.

e) « Personne salariée permanente » : une personne salariée permanente est celle qui 
a complété sa période de probation et qui est titulaire d’un poste.

f) « Personne salariée en probation » : une personne salariée en probation est celle 
qui est titulaire d’un poste et qui n‘a pas complété sa période de huit cent quarante 
(840) heures travaillées à temps régulier dans une fonction, depuis son premier 
jour d‘embauche. 

 Les heures travaillées en temps régulier au cours des douze (12) derniers mois 
sont déduites de la période de probation d’une personne salariée occasionnelle 
qui obtient un poste en vertu des dispositions de l’article 10.03.

 Le Syndicat ne contestera pas le congédiement d’une personne salariée en 
probation et un congédiement ne pourra non plus faire l’objet d’un grief. 
Toutefois, dans un tel cas, le responsable des ressources humaines rencontrera 
le Syndicat à ce sujet, si ce dernier en fait la demande.

g) « Personne salariée occasionnelle » :

i) « Personne salariée occasionnelle auxiliaire » : une personne salariée 
occasionnelle auxiliaire est celle embauchée pour parer à un surcroît 
temporaire de travail ou à un événement imprévu.

 Le recours à une personne salariée occasionnelle auxiliaire ne doit pas 
causer l’abolition d’un poste permanent. En aucun temps, le nombre 
d’heures attribuées aux personnes salariées occasionnelles auxiliaires, 
travaillant à la Société ne doit dépasser quinze pour cent (15 %) du nombre 
d’heures régulières attribuées aux personnes salariées permanentes à la 
Société.
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ii) « Personne salariée occasionnelle remplaçante » : une personne salariée 
occasionnelle remplaçante est celle embauchée pour remplacer une 
personne salariée absente de son poste, et ce, quelle que soit la durée de 
l‘absence.

h) « Personne stagiaire » : personne qui effectue un stage en vertu d’une loi ou d’un 
programme d’études et dont le stage fait l’objet d’une entente entre les parties.

i) « Personne travaillant dans le cadre d’un projet gouvernemental subventionné » : 
personne qui est embauchée pour un projet d’emploi, conformément à l’article 
10.02.

j) «Étudiant » : désigne toute personne embauchée à ce titre et poursuivant des études 
à temps plein dans une institution d’enseignement reconnue par le ministère de 
l’Éducation, du Loisir et du Sport.

k) « Poste » : signifie les tâches effectuées dans un secteur par une personne salariée en 
lien avec l’une ou l’autre des fonctions apparaissant à l’annexe « B » des présentes. 
Les parties s’entendent que le secteur fait partie du poste.

l) « Fonction » : signifie l’une ou l’autre des fonctions apparaissant à l’annexe « B » des 
présentes.

m) « Unité administrative » : signifie un service.

n) « Tâche » : toute activité afférente à une fonction qui requiert un effort d’ordre 
physique ou intellectuel.

o) « Ancienneté générale » : signifie la durée totale en années, en mois et en jours au 
service de la Société, comme personne salariée permanente, saisonnière, à temps 
partiel et en probation depuis la date de la première journée de travail.

 L’ancienneté des personnes salariées visées au moment de la signature de la 
convention collective apparaît à l’annexe « E ».

p) « Assignation » : signifie l’attribution du travail;

q) « Secteur » : désigne un regroupement de bâtiments au sein de quartiers adjacents 
ou rapprochés. En date du 9 février 2022, il y a 6 secteurs. Dans le cas d’une 
restructuration de secteurs, l’employeur ne peut réduire le nombre de secteurs 
en dessous de six sans l’approbation du Syndicat, sauf lorsque la restructuration 
devient nécessaire suite à la vente d’immeubles. Dans ce cas, l’employeur a le 
fardeau de la preuve. S’il y a une restructuration, l’employeur tentera de replacer la 
personne salariée dans un secteur adjacent.

 



PRÉROGATIVES SYNDICALES11  ARTICLE 4

ARTICLE 4 PRÉROGATIVES SYNDICALES

4.01 Retenue syndicale

a) La Société s’engage à prélever sur la paie d’une personne salariée, la cotisation fi xée 
par le Syndicat.

b) La déduction faite à la source est remise au Syndicat dans les trente (30) jours du 
mois suivant la déduction. Le montant total de ces déductions doit être accompagné 
d’une liste indiquant le nom, prénom et la date de naissance des personnes 
salariées affectées par la déduction individuelle, pour la période.

c) Advenant une erreur dans la perception des cotisations syndicales, elle sera corrigée 
à la paie suivante en haussant ou réduisant, selon le cas, le montant perçu sur la 
paie de la personne salariée concernée. À la demande du Syndicat, si la personne 
salariée y consent et en autant que faire se peut, la correction peut être étalée sur 
plus d’une paie.
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ARTICLE 5 RÉGIME SYNDICAL

5.01 Communication des affaires syndicales

 Le Syndicat, par représentant dûment autorisé, peut affi cher les documents relatifs à 
ses affaires dans des points de chute et sur un tableau réservé à l’exclusivité du Syndicat 
dans chaque secteur. L’installation des tableaux réservés est aux frais du Syndicat.

5.02 Affaires syndicales

1) Élections syndicales

a) La personne salariée déléguée comme offi cier d’élections syndicales peut 
s’absenter de son travail le jour de la tenue du scrutin, mais le Syndicat doit 
rembourser à l’Employeur, le montant du traitement et des avantages sociaux 
dont le pourcentage sera déterminé par la Société et le Syndicat.

b) La personne salariée dont la majorité des heures de travail chevauchent les 
heures d’ouverture des bureaux de votation, peut, aux heures déterminées 
par l’Employeur, s’absenter un maximum d’une (1) heure sans perte de 
salaire afi n d’enregistrer son vote le jour des élections syndicales générales ou 
complémentaires.

 Cependant, le Syndicat doit aviser la Direction des ressources humaines au 
moins trois (3) jours avant la date de l’élection.

2) Libération syndicale

a) Le Syndicat communique à la Société les noms des représentants syndicaux 
élus. Ces derniers, dans l’exercice de leur fonction syndicale, s’absentent sans 
perte de salaire, après avoir avisé le supérieur immédiat.

 Cette absence est d’un total de trente-cinq (35) heures par mois pour l’ensemble 
des représentants syndicaux élus. Advenant que la totalité de ces trente-
cinq (35) heures n’ait pas été utilisée à l’intérieur d’un mois par l’ensemble 
des représentants syndicaux élus, une seule semaine supplémentaire est 
allouée pour ce faire. De plus, il est entendu que deux périodes d’absence 
de trente-cinq (35) heures ne pourront être réunies pour n’en former qu’une 
seule. Nonobstant ce qui précède, lors des activités de formation syndicale 
(incluant l’École syndicale), le Syndicat pourra anticiper et déduire sur le mois 
suivant, les heures de libérations syndicales requises afi n de permettre aux 
personnes déléguées d’assister auxdites activités, en autant que le total des 
heures accordées n’excède pas le nombre d’heures prévues au présent article. 
Dans un tel cas, le Syndicat doit donner un préavis d’au moins trente (30) jours 
calendrier.
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b) La personne salariée choisie comme déléguée par le Syndicat pour assister à 
un congrès professionnel ou syndical ou à un conseil syndical, est autorisée 
à quitter son travail. Dans ce cas, le Syndicat doit rembourser à la Société le 
montant du traitement et des avantages sociaux, dont le pourcentage sera 
déterminé par la Société et le Syndicat.

c) Un (1) représentant autorisé du Syndicat peut, après en avoir avisé le supérieur 
immédiat, s’absenter de son travail, sans perte de traitement, pour discuter de 
griefs ou d’un cas relevant de la Loi sur les accidents du travail et les maladies 
professionnelles, avec le représentant de la Société. Ces mêmes dispositions 
s’appliquent lors de rencontres provoquées par les représentants de la Société.

d) À l’occasion d’une rencontre, soit de négociation, de conciliation ou de 
médiation aux fins de renouvellement de la convention collective, en présence 
des représentants de la Société, deux (2) représentants du Syndicat sont 
autorisés à quitter leur travail, sans perte de traitement.

 Sauf en ce qui concerne les libérations prévues à l’article 5.02 2), c) et d), le 
Syndicat doit donner un préavis de soixante-douze (72) heures avant de libérer 
une personne salariée. Ce délai est cependant de deux (2) jours ouvrables 
pour les cas visés au paragraphe a).

e) Lors de l’audition d’une cause devant un tribunal administratif et pour toute 
contestation devant un tribunal supérieur, un (1) représentant du Syndicat 
peut y assister sans perte de traitement, si sa présence est requise par le 
Syndicat.

3) Remboursement

 Lors de libérations non rémunérées, le Syndicat rembourse à la Société, dans les 
trente (30) jours de leur facturation, le montant du traitement de la personne 
salariée, au taux de salaire de la fonction qu’elle aurait occupée si elle avait été 
au travail et des avantages sociaux convenus entre les parties.
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ARTICLE 6 PROCÉDURE DE GRIEFS

6.01 Principes

 La Société reconnaît que la personne salariée qui présente un grief ne doit pas être 
importunée du fait de son geste. Aucun représentant de la Société ne doit faire 
pression, dans le but d’inciter une personne salariée à faire un grief ou à le retirer.

6.02 Étape préliminaire

 Sans préjudice aux étapes prévues dans cet article, la personne salariée ou une 
personne salariée représentant un groupe de personnes salariées accompagnées 
du délégué syndical (maximum une [1] personne), peut avant de présenter un 
grief, discuter du problème avec le représentant désigné de la Société. De plus, un 
représentant du bureau du Syndicat peut assister à la rencontre.

 Suite à cette rencontre, le délégué pourra rencontrer les personnes salariées 
concernées à leur lieu de travail après entente à cet effet avec le représentant désigné 
de la Société. Après ces démarches, s’il y a mésentente, la Société et le Syndicat suivent 
les étapes prévues à l’alinéa suivant.

6.03 Première étape

 Le grief que le Syndicat ou la Société juge à propos de formuler, est soumis par écrit 
au représentant désigné de la Société ou au Syndicat, selon le cas, en deux (2) copies 
dans les trente (30) jours ouvrables de la connaissance de l’événement qui a donné 
naissance au grief. En même temps, une copie de l’énoncé du grief est soumise au 
supérieur immédiat.

 Nonobstant toute disposition contraire, le Syndicat a le loisir de soumettre directement 
au responsable des ressources humaines ou son représentant, tout grief ayant une 
portée générale et relative à l’interprétation et à l’application de la présente convention 
collective.

 Dans ce cas, les première et deuxième étapes du mode de règlement des griefs 
s’appliquent. Aux fi ns de la présente convention collective, « grief » signifi e et 
comprend : tout désaccord relatif à l’interprétation ou à l’application de la convention 
collective.

6.04 Deuxième étape

 Les deux (2) parties doivent se rencontrer dans les trente (30) jours qui suivent la date 
du dépôt du grief.

6.05 Troisième étape

 Si le grief n’est pas réglé à l’étape précédente, la Société ou le Syndicat, selon le cas, 
répond par écrit dans les quinze (15) jours suivants la rencontre prévue à l’étape 
précédente.
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 À défaut de réponse ou si la réponse n’est pas satisfaisante dans le délai prévu, la 
partie lésée peut soumettre le grief à l’arbitrage, selon la procédure indiquée dans un 
délai de trente (30) jours ouvrables suivant la réponse ou l’expiration du délai pour 
répondre, prévus au paragraphe précédent, sous peine de déchéance.

 Les délais prévus au présent article sont de rigueur mais peuvent être prolongés après 
entente écrite entre la Société et le Syndicat.
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ARTICLE 7 ARBITRAGE

7.01 Compétence de l’arbitre

 Tout grief est soumis à un arbitre unique qui agira conformément à la loi et aux 
dispositions de la présente convention.

 Tout grief est soumis à l’arbitrage, par écrit, au responsable des ressources humaines 
ou à son représentant ou au président du Syndicat, selon le cas.

 Lorsqu’un grief est soumis à l’arbitrage, les parties tentent de convenir du choix d’un 
arbitre pour entendre le grief parmi la liste apparaissant à l’article 7.05 et, à défaut 
d’entente, une demande peut être faite au ministère du Travail afi n d’en désigner un 
d’offi ce dans la liste apparaissant à l’article 7.05. Il est entendu que ceux déjà refusés 
par les parties ne peuvent agir à titre d’arbitre au dossier.

 L’arbitre n’est pas autorisé à rendre des décisions incompatibles avec les dispositions de 
cette convention, ni à altérer, modifi er ou amender aucune partie de cette convention.

 En matière disciplinaire, l’arbitre peut confi rmer, modifi er ou casser la décision de la 
Société; il peut, le cas échéant, y substituer la décision qui lui paraît juste et raisonnable 
compte tenu de toutes les circonstances de l’affaire.

 Dans tous les cas de mesures administratives prévues à l’article 8.10, l’arbitre peut :

1) réintégrer la personne salariée avec pleine compensation;

2) maintenir la mesure administrative.

7.02 Audition

 Il est loisible à l’arbitre au cours du délibéré, s’il le juge à propos, de convoquer en 
même temps un représentant de la Société et un représentant du Syndicat, afi n 
d’obtenir tout renseignement qu’il juge nécessaire.

7.03 Sentence arbitrale

 La sentence de l’arbitre doit être motivée. L’arbitre doit rendre sa décision au plus tard 
un (1) mois après l’audition du grief. Elle est exécutoire, fi nale et lie les deux (2) parties 
et la personne salariée. Toutefois, la limite de temps prévue au présent paragraphe est 
prolongée sur demande de l’arbitre, à moins que les deux (2) parties ne s’y opposent.

7.04 Frais d’arbitrage

 Les honoraires et dépenses de l’arbitre sont payés à parts égales par la Société et le 
Syndicat.
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 Chaque partie paie les dépenses, honoraires et salaires des témoins qu’elle convoque. 
Quant au plaignant (maximum un dans le cas de grief collectif), son absence est aux 
frais du Syndicat.

7.05 Choix des arbitres

 Les parties acceptent comme arbitre, au sens du présent article et ceci pour la durée 
complète de la convention collective, les personnes suivantes :

• Mme Francine Lamy;
• Mme Andrée St-Georges;
• Mme Nathalie Massicotte;
• M. Éric Lévesque;
• M. Jean-Yves Brière;
• M. Denis Provençal;
• M. Yves St-André.

 Les parties peuvent s’entendre pour confi er un mandat à tout autre arbitre, le cas 
échéant.

7.06 Dispositions particulières

 Tout remboursement monétaire, suite à une sentence arbitrale, à un grief accueilli par 
la Société ou à un règlement intervenu entre les parties, doit être fait dans les quatre-
vingt-dix (90) jours de calendrier de la décision arbitrale, de la décision de la Société 
d’accueillir le grief ou du règlement intervenu entre les parties.

 De plus, la Société fait parvenir au Syndicat, lors du remboursement, les informations 
suivantes :

a) le nom de la personne salariée;

b) le numéro d’employé;

c) le montant remboursé;

d) le numéro de chèque de paie sur lequel le remboursement a été effectué;

e) la date de la décision arbitrale, du grief accueilli ou du règlement intervenu;

f) toute autre information utile.

7.07 Procédure sommaire d’arbitrage

1) Principe

 Nonobstant ce qui précède, après entente entre les parties, un grief peut être 
soumis à la procédure sommaire d’arbitrage de la manière prévue ci-après.
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2) Règles de fonctionnement

a) L’audition est tenue devant l’un des arbitres mentionnés à l’article 7.05;

b) L’audition des griefs est limitée à une journée par grief, aucune sentence 
arbitrale ou note écrite ne peuvent être déposées lors de l’audition;

c) L’arbitre doit entendre le grief sur le fond et aucune objection préliminaire 
ne peut être opposée lors de l’audition;

d) La décision de l’arbitre constitue un cas d’espèce et ne crée aucun précédent;

e) L’arbitre doit tenir l’audition dans les quinze (15) jours suivant la date de sa 
nomination et rendre sa décision par écrit, dans les dix (10) jours suivants.
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ARTICLE 8 MESURES DISCIPLINAIRES

8.01 Les mesures disciplinaires, soit réprimandes écrites, suspensions et congédiements, 
doivent être communiquées par écrit à la personne salariée. Cet avis doit comprendre 
les faits qui concourent à une telle décision. Une copie est envoyée au Syndicat.

 Toute mesure disciplinaire doit être précédée d’une rencontre entre le représentant 
de la Société et la personne salariée, accompagnée d’un délégué syndical ou d’un 
représentant du Syndicat. Cette rencontre tient lieu de la rencontre prévue à l’alinéa 
6.02.

8.02 Aucune action disciplinaire ne peut être prise et la personne salariée ne peut être 
pénalisée, à la suite d’une plainte portée par une personne qui n’est pas à l’emploi de 
la Société, à moins qu’une enquête préalable prouvant la véracité des faits allégués 
par ladite personne n’ait été démontrée. La plainte est détruite si elle n’est pas fondée.

8.03 Les mesures disciplinaires de plus de douze (12) mois ne sont pas invoquées par 
la Société. Cependant, si plus d’une infraction de même nature a été commise à 
l’intérieur de cette période, chacune de ces infractions, y compris la première, ne peut 
être invoquée que dans les vingt-quatre (24) mois de chacune d’elles.

8.04 Sur demande au responsable des ressources humaines et conformément aux 
dispositions de la Loi d’accès à l’information, une personne salariée peut consulter son 
dossier, et ce, en présence d’un délégué syndical ou d’un représentant du Syndicat, si 
elle le désire.

8.05 Dans les cas de mesures disciplinaires, le fardeau de la preuve incombe à la Société.

8.06 Une suspension n’interrompt pas le service de la personne salariée.

8.07 La décision d’imposer un congédiement ou une suspension est communiquée dans 
les vingt-cinq (25) jours de l’incident y donnant lieu ou au plus tard dans les vingt-cinq 
(25) jours de la connaissance par la Société des faits pertinents liés à cet incident; 
dans tous les cas cependant, cette décision devra être communiquée dans un délai 
n’excédant pas six (6) mois de l’incident.

 Si la décision d’imposer un congédiement ou une suspension résulte de la répétition 
de certains faits ou d’un comportement chronique de la personne salariée, le délai de 
vingt-cinq (25) jours ou de six (6) mois, selon le cas, court depuis le dernier événement 
fautif.

8.08 En matière disciplinaire, l’arbitre peut confi rmer, modifi er ou casser la décision de la 
Société; il peut, le cas échéant, y substituer la décision qui lui paraît juste et raisonnable 
compte tenu de toutes les circonstances de l’affaire.

8.09 Dans le cas de congédiement, s’il y a contestation par la procédure de griefs, la Société 
ne peut remettre à la personne salariée les bénéfi ces (remboursement de vacances, 
régime de retraite, journées de maladie accumulées) auxquels elle a droit, tant et 
aussi longtemps que le grief n’a pas été réglé.
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8.10 L’Employeur qui applique une mesure administrative ayant pour effet d’affecter le lien 
d’emploi de la personne salariée de façon défi nitive ou temporaire, autrement que 
par mesure disciplinaire ou par mise à pied, doit, dans les quatre (4) jours ouvrables 
subséquents, informer par écrit la personne salariée des raisons et de l’essentiel des 
faits qui ont provoqué la mesure. 

 La Société avise par écrit le Syndicat de la mesure imposée dans le délai prévu à 
l’alinéa précédent.

8.11 Lors d’un congédiement contesté par le Syndicat, la Société maintient les assurances 
collectives à l’exception de l’assurance-salaire de la personne salariée, en autant que les 
règlements le permettent. Si le congédiement de la personne salariée est maintenu, 
soit par entente entre les parties ou encore par sentence arbitrale, les contributions de 
la Société cessent le jour  même.
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ARTICLE 9 ANCIENNETÉ

9.01 Acquisition du droit d’ancienneté

 L’ancienneté s’acquiert dès qu’une personne salariée a complété sa période de 
probation telle que défi nie à l’article 3, alinéa f). Lorsque la personne salariée a 
complété sa période de probation, sa date d’ancienneté est rétroactive à son premier 
(1er) jour de travail comme personne salariée en probation.

9.02 Perte d’ancienneté et d’emploi

 Une personne salariée perd ses droits d’ancienneté et son emploi :

a) si elle quitte la Société de son plein gré;

b) si elle ne se rapporte pas au travail dans une période de quatre (4) jours ouvrables, 
suivant un avis de convocation, sauf dans le cas de maladie ou d’accident ou autre 
motif raisonnable, dans ce cas, le fardeau de la preuve incombe à la personne 
salariée;

c) si elle est congédiée pour une cause juste et suffi sante, dont la preuve incombe à la 
Société;

d) si elle est mise à pied ou est absente du travail pour maladie ou accident durant plus 
de vingt-quatre (24) mois consécutifs et qu’aucune date de retour au travail n’est 
prévue au terme des vingt-quatre (24) mois; 

e) dans le cas de la personne salariée occasionnelle, si elle refuse ou ne peut être 
rejointe pour trois (3) rappels au travail consécutifs, sauf dans le cas de maladie ou 
accident ou autre motif raisonnable dont la preuve incombe à la personne salariée. 
Cependant, dans le cas où les trois (3) refus ou échecs à rejoindre la personne 
salariée surviennent à l’intérieur d’une même semaine, un seul refus ou échec sera 
comptabilisé;

9.03 Liste d’ancienneté

a) Au cours des mois de mars et septembre de chaque année, la Société informe, par 
un avis à cet effet, chaque personne salariée de sa date d’ancienneté et de service et 
en transmet une copie au Syndicat.

b) La personne salariée conserve sa date d’ancienneté telle qu’inscrite à la liste. 
Toutefois, en cas d’erreur, cette date sera révisée.
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ARTICLE 10 EMPLOI

10.01 Statut

a) Tout document relatif à l’embauche d’une personne salariée doit mentionner le 
statut qui lui est conféré.

b) Lorsque la personne salariée a complété sa période de probation, son statut 
de personne salariée permanente, saisonnière, à temps partiel ou occasionnel, 
est rétroactif au premier (1er) jour de travail au statut de personne salariée en 
probation.

c) La Société s’engage à ne pas mettre à pied des personnes salariées permanentes 
à la suite de l’octroi d’un contrat.

 Lorsque la Société accorde un contrat forfaitaire pour effectuer des travaux 
couverts par la Commission de la construction du Québec, elle a recours à des 
entrepreneurs dûment accrédités par la Commission de la construction du 
Québec, si requis.

  
10.02 Participation à des projets gouvernementaux

 La Société a le droit de participer à des projets gouvernementaux de création d’emploi 
et à des programmes de stage en emploi ou d’accès à l’emploi, selon les normes de ces 
programmes. Les dispositions de la présente convention collective ne s’appliquent pas 
aux personnes participant à ces programmes, sauf si le participant touche un salaire, 
auquel cas l’article sur le régime syndical s’applique. À moins d’entente contraire avec 
le Syndicat, la Société ne peut permettre à plus de deux (2) personnes par année de 
participer aux programmes mentionnés.

 La Société peut embaucher de un (1) à trois (3) étudiants pour assister les préposés 
à l’entretien paysager. L’Étudiant doit toujours être accompagné d’un préposé à 
l’entretien paysager.

 L’étudiant en horticulture n’est pas couvert par la présente convention collective à 
l’exception des dispositions suivantes :

 Article 4.01 Retenue syndicale;
 Article 12  Semaines de travail et horaires;
 Article 12.08 Heures supplémentaires;
 Article 23  Santé et sécurité au travail.

 L’étudiant est rémunéré au taux de salaire horaire de 14,21 $. Le taux horaire sera 
ajusté à compter du 1er janvier 2018 selon les pourcentages d’augmentations prévues 
à la convention collective.
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10.03 Procédure de sélection

1) Poste à combler

 Lorsqu’au cours de l’année, la Société désire combler un poste vacant ou créer un 
nouveau poste, elle affi che, durant quinze (15) jours ouvrables, un avis à cet effet 
aux principaux endroits de travail.

 Le jour de l’affi chage, une copie de l’avis est également acheminée aux personnes 
salariées en absences (CNESST, congé de maternité, vacances, maladie, etc.) et en 
mise à pied.

 Une copie de cet avis est également transmise au Syndicat.

2) Affi chage de postes

 L’affi chage du poste comprend entre autres :

a) le titre de la fonction ;

b) l’échelle de salaire ;

c) la période d’affi chage ; 

d) un sommaire de la description de la fonction ;

e) un sommaire des exigences requises ; équivalences de scolarité et/ou 
d’expériences reconnues par la Société ;

f) une indication à l’effet que la description de fonction peut être consultée ou 
obtenue auprès du responsable des ressources humaines.

 Les exigences requises désignent l’ensemble des exigences (y compris 
les aptitudes et les qualifi cations) en relation avec la nature de l’emploi, 
incluant notamment le sens du service à la clientèle. Celles-ci ne doivent 
être ni abusives ni discriminatoires.

3) Attribution de postes

 Lorsque la Société comble un poste, il procède dans l’ordre suivant :

a) la personne salariée permanente de la fonction qui a postulé et ayant la plus 
grande ancienneté;

b) la personne salariée permanente d’une autre fonction qui a postulé, répondant 
aux exigences normales du poste et ayant la plus grande ancienneté;

c) la personne salariée occasionnelle auxiliaire et/ou remplaçante qui a 
postulé, répondant aux exigences normales du poste et ayant la plus grande 
ancienneté;
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d) la personne salariée en probation qui a postulé, répondant aux exigences 
normales du poste et ayant la date d’embauche la plus ancienne;

e) une personne de l’extérieur.

 Advenant un grief, la Société a le fardeau de la preuve quant aux exigences 
normales du poste.

4) Déplacement lors de la vacance d’un poste

 Dans le cas où un poste devient vacant et que la Société décide de le combler, elle 
offrira ledit poste à la personne salariée permanente intéressée à être assignée 
au lieu de travail du poste laissé vacant, et ce, par ordre d’ancienneté avant 
d’affi cher ledit poste selon l’article 10.03 1) et selon les conditions suivantes :

- Les personnes salariées intéressées à avoir priorité pour un changement de 
lieu d’assignation devront en aviser l’employeur entre le 1er et le 15 février 
de chaque année;

- La Société peut ne pas respecter l’ancienneté si elle a un motif raisonnable 
lié à la particularité de l’assignation et en cas de litige, elle assume le 
fardeau de la preuve;

- Dans l’éventualité où une personne salariée accepte ainsi ladite assignation, 
la même procédure sera appliquée pour l’assignation de la personne 
salariée ayant accepté celle du poste vacant et le lieu de travail du poste 
laissé vacant, qui sera alors affi ché, le cas échéant, sera celui résultant du 
mouvement fi nal en lien avec la présente clause;

- La Société transmet au Syndicat avant le 28 février de chaque année, la liste 
des personnes salariées s’étant inscrites à la liste annuelle de mutation.

10.04 Poste temporairement vacant

 Sauf dans le cas des vacances annuelles, la Société doit combler tout poste 
temporairement vacant pour une période prévue supérieure à 30 jours ouvrables. La 
Société doit offrir ce poste à la personne salariée occasionnelle inscrite sur la liste de 
rappel, par ordre d’ancienneté.
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ARTICLE 11 ABOLITION DE POSTES

11.01 Dans le cas de changements techniques ou technologiques, advenant que la Société 
veuille faire une mise à pied ou abolir un poste permanent, elle doit informer, par 
écrit, le Syndicat de ses motifs au moins soixante (60) jours ouvrables à l’avance.

 Dans ce cas, une rencontre doit être tenue entre les parties dans les dix (10) jours 
ouvrables de la réception par le Syndicat, des motifs et des intentions de la Société. 
Si les parties ne parviennent pas à s’entendre sur le sujet, le Syndicat pourra déférer 
un grief selon la procédure sommaire d’arbitrage prévue à l’article 7.07 de la présente 
convention collective.

 Dans le cas où la Société veut mettre fi n à un poste occasionnel auxiliaire ou remplaçant, 
stagiaire ou dans le cadre d’un projet gouvernemental subventionné, il avise par écrit, 
au moins vingt-quatre (24) heures à l’avance la personne salariée occupant ce poste, 
sauf si la durée du poste a été prédéterminée.

 Copie de l’avis de mise à pied est expédiée au Syndicat.

 La disposition d’une partie des immeubles de la Société ne peut entraîner de mise à 
pied qu’en fonction de la réduction conséquente du travail requis par les salariés.

11.02 Droit et procédure pour supplanter

 Dès la réception de l’avis de mise à pied ou d’abolition de poste, la personne salariée 
permanente acquiert le droit de supplanter aux conditions suivantes :

a) Toute personne salariée, ayant terminé sa période de probation, peut supplanter 
la personne salariée de la même fonction ayant le moins d’ancienneté ou à défaut, 
la personne salariée d’une autre fonction ayant le moins d’ancienneté, à moins 
que la personne salariée ne puisse satisfaire les exigences normales du poste. Le 
cas échéant, les parties se rencontrent afi n de discuter de la possibilité d’offrir à 
la personne salariée une formation relative à la fonction afi n de lui permettre la 
supplantation.

b) La personne salariée qui n’a pas complété sa période de probation, ne possède pas 
de droit de supplanter.

c) Il est entendu que chaque personne salariée peut exercer son droit de supplanter, 
pourvu qu’elle satisfasse aux exigences normales du poste.

d) La personne salariée, qui a acquis le droit de supplanter en vertu des articles qui 
précèdent, fait part à la Société de son intention de supplanter la personne salariée 
de la même fonction ayant le moins d’ancienneté ou à défaut, la personne salariée 
d’une autre fonction ayant le moins d’ancienneté, à moins que la personne salariée 
ne puisse satisfaire les exigences normales du poste, dans un délai de cinq (5) jours 
suivant l’avis d’abolition.
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e) Dans le cas où la Société soutient que la personne salariée ne peut satisfaire aux 
exigences normales du poste désiré, elle en avertit le Syndicat dans les quinze (15) 
jours de la réception de l’avis de la personne salariée, prévu à l’article précédent.

f) En cas de désaccord entre les parties, un grief est directement déféré à l’arbitrage 
conformément à la procédure accélérée.

11.03 Rappel au travail

a) La personne salariée permanente mise à pied est inscrite sur la liste de rappel. 

b) Le rappel au travail s’effectue par ordre d’ancienneté, à moins que la personne 
salariée ne puisse satisfaire aux exigences normales du poste.

c) La Société accorde par ordre d’ancienneté, à titre de remplaçant, aux personnes 
salariées qui ont demandé d’être inscrites sur la liste de rappel visée, tout poste 
temporairement vacant de cinq (5) jours ou moins, qu’elle désire combler, à moins 
que la personne salariée ne puisse satisfaire les exigences normales du poste.
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ARTICLE 12 HORAIRES DE TRAVAIL ET TRAVAIL EN TEMPS SUPPLÉMENTAIRE

12.01 La semaine normale de travail de toute personne salariée permanente à temps 
complet est de trente-cinq (35) heures et est répartie, à moins d’entente entre les 
parties, selon les modalités prévues au présent article.

12.02 Les bureaux de la Société sont ouverts de 8 h 30 à 16 h 30 du lundi au vendredi. 
Cependant, les services réguliers doivent être donnés entre 7 h et 17 h du lundi au 
vendredi et les horaires de travail sont établis en tenant compte de ces besoins.

12.03 L’horaire normal de travail est de trente-cinq (35) heures de travail réparties sur quatre 
(4) jours, de huit heures et soixante-quinze minutes (8 h 75) travaillées chacune. Pour 
chaque période de paie de dix (10) jours ouvrables, la prestation de travail de chaque 
personne salariée est de huit (8) jours travaillés, ce qui permet à chaque personne 
salariée de bénéfi cier d’un (1) jour de congé durant la semaine, soit le lundi, soit 
le vendredi. Il est entendu que le jour de congé ne peut être modifi é sans entente 
préalable entre la personne salariée et la Société.

 Ainsi, le quantum de personnes salariées en congé les lundis et les vendredis de 
chaque semaine est d’environ 50 % tout en favorisant le vendredi, lorsque possible.

12.04 Sans limiter la fl exibilité requise pour le maintien du service, l’horaire de travail 
doit permettre une exécution effi cace des activités en respect des contraintes et 
particularités de certaines interventions, dont notamment : 

a) dans les logements, les interventions régulières doivent s’effectuer normalement 
entre 8 h et 18 h;

b) dans les lieux communs, pour les activités peu ou pas bruyantes, les interventions 
peuvent s’effectuer à compter de 7 h 30;

c) dans les lieux communs, pour les activités plus bruyantes, les activités doivent 
normalement s’effectuer entre 9 h et 17 h;

d) dans le centre-ville, dans la mesure du possible, il faut minimiser les besoins de 
déplacement entre 16 h et 17 h;

e) tenir compte des besoins de mise à la rue des ordures ménagères, matières 
recyclables et organiques qui nécessitent que l’ensachage et la mise à la rue doivent 
être complétés pour les cueillettes effectuées avant 7h et celles effectuées après 
16 h, en tenant compte des imprévus.

12.05 Horaires particuliers ou modifi és

 La Société peut déterminer des horaires particuliers, autres que ceux prévus à l’article 
12.01, après entente entre les parties. Les horaires de travail de l’édifi ce Le Rigaud, 
apparaissent à l’Annexe « D » de la présente convention collective.
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12.06 Période de repos

 Deux (2) périodes de repos de quinze (15) minutes sont prévues au cours de la 
journée, soit une (1) dans la première demie du quart de travail inclue entre 9 h 00 et 
10 h 00 et une (1) dans l’autre moitié dudit quart inclue entre 14 h 00 et 15 h 00.

12.07 Début de la journée de travail

 La journée de travail débute à l’endroit de travail habituel ou à tout autre endroit 
désigné par la Société.

12.08 Heures supplémentaires

1) Défi nition

 Sujet aux dispositions applicables dans cette convention, tout travail autorisé 
accompli au-delà d’une journée normale de travail ou d’une semaine normale 
de travail, sera considéré comme du travail effectué en temps supplémentaire et 
remis de la façon prévue au présent article.

2) Taux de rémunération des heures supplémentaires

a) Temps et demi pour les premières huit (8) heures travaillées qui suivent la fi n 
d’une journée normale de travail ainsi que pour les huit (8) premières heures 
travaillées le samedi ou la première journée de congé hebdomadaire, lorsque 
ces heures sont à l’extérieur de l’horaire régulier de la personne salariée.

b) Temps double pour tout travail effectué le dimanche ou la deuxième journée 
de congé hebdomadaire consécutive, ainsi que pour tout travail effectué 
au-delà des premières huit (8) heures dans les cas prévus au paragraphe 
1, lorsque ces heures sont à l’extérieur de l’horaire régulier de la personne 
salariée.

c) Temps double pour les premières huit (8) heures travaillées les jours de congés 
fériés prévus à l’horaire régulier de la personne salariée en plus du report de la 
fête.

d) Temps triple pour tout travail effectué au-delà des premières huit (8) heures, 
les dimanches ou la deuxième journée de congé hebdomadaire consécutive 
et les jours de congés fériés (lorsque ces heures sont à l’extérieur de l’horaire 
régulier de la personne salariée), en plus du report de la fête dans ce dernier 
cas. 

e) Le travail autorisé accompli par une personne salariée occasionnelle auxiliaire 
au-delà d’une semaine normale de travail dans la fonction occupée est 
considéré comme du travail effectué en temps supplémentaire. 
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3) Modalité de rémunération des heures supplémentaires

 La personne salariée qui fait des heures supplémentaires peut, à sa demande, 
être compensée en heures plutôt qu’en argent. Si tel est le cas, les dispositions 
suivantes s’appliquent :

a) la personne salariée doit annoncer son intention d’être compensée en heures 
plutôt qu’en argent, au moment de remplir sa fi che d’assiduité;

b) la personne salariée peut accumuler dans sa banque jusqu’à concurrence de 
deux (2) semaines normales de travail par année en temps compensé;

c) le temps accumulé et non remis au 31 décembre d’une année est payé au 
taux en vigueur au moment où la personne salariée a effectué les heures 
supplémentaires;

d) la remise du temps supplémentaire doit se faire en bloc minimal d’une demi-
journée (1/2) (AM ou PM) et maximal de cinq (5) jours à la fois;

e) la personne salariée doit s’entendre avec son supérieur immédiat, au moins 
une journée ouvrable à l’avance, afi n de déterminer la ou les dates où le temps 
supplémentaire sera repris en temps;

f) moyennant entente préalable avec la personne supérieure autorisée, les 
heures ainsi accumulées peuvent servir à prolonger les vacances annuelles;

g) la Société communique aux personnes salariées le solde des heures 
accumulées à chaque période de paie, s’il y a un changement, ou sur demande 
du salarié. 

4) Attribution des heures supplémentaires

a) Règles générales 

 Les heures supplémentaires sont accomplies par la personne salariée qui 
exécute ordinairement la fonction pour laquelle ces heures supplémentaires 
sont requises.

 Le temps supplémentaire requis, immédiatement après la journée de 
travail, est effectué par la personne salariée qui doit terminer un travail 
commencé, suite à une urgence ou le cas échéant, par la personne salariée 
assignée.

b) Procédure relative à la répartition du travail planifi é

 Cette procédure a pour objet d’établir des règles claires et équitables quant 
à la confection d’une liste de personnes salariées désireuses d’effectuer du 
travail planifi é et quant à la répartition de ce travail, en dehors des heures 
normales ou de la semaine normale de travail.
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i) Champ d’application

 La présente procédure s’applique exclusivement pour le travail planifi é 
effectué en temps supplémentaire, en dehors des heures normales ou 
de la semaine normale de travail.

ii) Admissibilité

 Toute personne salariée qui désire effectuer du travail planifi é, en 
dehors des heures normales ou de la semaine normale de travail.

iii) Demande d’inscription

 Toute personne salariée admissible en vertu de la présente procédure 
doit compléter le formulaire de déclaration de disponibilité pour le 
travail planifi é.

 La période bisannuelle d’inscription est du 15 janvier au 22 janvier et 
du 15 juin au 22 juin.

iv) Confection de la liste

 À partir des formulaires complétés par les personnes salariées et 
selon qu’il s’agisse soit de travaux liés aux ordures ou soit d’activités 
de déneigement, la Société confectionne une liste de personnel 
disponible.

 La liste est en vigueur du 1er février au 30 juin et du 1er juillet au 31 
janvier.

v) Répartition du travail

• Le travail planifi é est offert à tour de rôle, par assignation, 
par journée, aux personnes salariées inscrites sur la liste de 
disponibilité. Dans l’éventualité où la personne salariée refuse 
de faire le travail ou n’est pas disponible, le travail est offert à la 
personne salariée suivante et ainsi de suite.

• Lorsque la liste est épuisée, le travail planifi é est offert à la 
personne salariée inscrite au début de la liste.

• Au 1er février et au 1er juillet de chaque année, la liste est mise à 
jour et le tour de rôle recommence au début de la liste, et ce, par 
ordre d’ancienneté.

• La Société doit faire parvenir au délégué syndical la liste des 
personnes salariées ayant effectué du travail planifi é par journée 
d’assignation.
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• La liste de personnel peut être modifi ée en tout temps pour tenir 
compte des mouvements de personnel.

vi) Non-disponibilité et refus

 La personne salariée inscrite sur la liste de personnel disponible est 
réputée toujours disponible pour faire du travail planifi é à moins 
d’avoir signifi é sa non-disponibilité par écrit à l’employeur. Dans 
l’éventualité où un nombre insuffi sant de personnes salariées 
acceptent d’effectuer le travail planifi é, la personne salariée possédant 
le moins d’ancienneté devra effectuer le travail.

vii) Rémunération

 Tout travail effectué par une personne salariée ayant nécessité un 
déplacement à une habitation donnée est rémunéré conformément 
aux dispositions de l’article 12.08 2) de la convention collective.

 De plus, la Société ne paie que le kilométrage effectué entre les 
habitations.

c) Service de garde

 Le temps supplémentaire non planifi é, requis suite à un appel de service 
reçu en dehors des heures normales de travail, le soir et les fi ns de semaine, 
telles que défi nies à l’article 12.01, est prioritairement accordé à la personne 
salariée de garde au moment de la réception dudit appel de service.

 Advenant l’impossibilité pour cette dernière de se déplacer pour répondre 
à un appel de service qui le nécessite, le travail requis sera exécuté 
conformément à b).

 Les périodes de garde sont attribuées et effectuées, par bloc hebdomadaire, 
par les personnes salariées occupant la fonction de préposé aux immeubles 
qui ont manifesté leur intérêt en s’inscrivant sur une liste à cet effet. Le 
choix des blocs hebdomadaires sera attribué selon l’ancienneté parmi les 
personnes inscrites.

 L’inscription sur cette liste s’effectue une fois par année entre le 1er novembre 
et le 1er décembre pour le service de garde à assurer au cours de l’année qui 
suit.

 À défaut d’obtenir un minimum de dix (10) candidatures pour effectuer le 
service de garde au cours d’une année, la Société peut combler la liste en 
y inscrivant les personnes salariées occupant la fonction de préposé aux 
immeubles en procédant par ordre inverse d’ancienneté pour le nombre 
à combler. Il doit y avoir un délai d’au moins deux (2) semaines avant de 
permettre à nouveau à une même personne salariée d’effectuer le service 
de garde (afin de tenir compte des échanges possibles entre les employés). 
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Une même personne salariée ne peut effectuer plus de dix (10) gardes, 
pour une année donnée.

 Une personne salariée inscrite volontairement, peut décider de retirer son 
nom de la liste, à condition de donner un préavis écrit de quinze (15) jours. 
Les périodes de garde ainsi libérées sont offertes pour sept (7) jours sur 
base volontaire, par ancienneté. 

 À défaut de pouvoir les combler dans ce délai, la Société assigne, par ordre 
inverse d’ancienneté, les personnes salariées occupant la fonction de 
Préposé aux immeubles qui ne sont pas déjà inscrites sur la liste.

 La personne salariée qui assure le service de garde reçoit une prime 
hebdomadaire de cent cinquante dollars (150 $) pour chaque bloc 
hebdomadaire de garde effectué. À partir de l’année 2023, la prime 
hebdomadaire sera majorée à cent soixante-cinq dollars (165 $).

 La prime de garde est de trois cents dollars (300 $), durant la semaine de 
Noël et durant la semaine du jour de l’An.

 Une personne salariée affectée au service de garde lors d’un jour férié 
peut choisir de travailler ce jour, selon son horaire régulier, moyennant un 
préavis d’au moins cinq (5) jours adressé à son supérieur immédiat. Une 
copie de cet avis est transmise au délégué syndical. Dans ce cas, la journée 
travaillée est rémunérée à taux simple et le congé férié est reporté à une 
date ultérieure à convenir avec son supérieur immédiat. L’application de la 
présente disposition ne doit pas avoir d’impact sur le travail planifi é.

5) Modalités d’application

a) Après les heures régulières de travail, la personne salariée obligée de revenir 
pour effectuer des heures supplémentaires, est rémunérée au taux du travail 
supplémentaire pour un minimum de trois (3) heures. 

 Une demi-heure (1/2 heure) est allouée pour le transport à l’intérieur de cette 
période; toutefois, si la présence de cette personne est de nouveau requise 
avant l’expiration de cette période de trois (3) heures, cette dernière ne peut 
réclamer d’être à nouveau rémunérée pour un minimum de trois (3) heures et 
son travail en heures supplémentaires compte à partir du premier (1er) appel.

b) La Société paie un repas jusqu’à un maximum de quinze dollars (15 $), sur 
présentation des pièces justifi catives, à la personne salariée qui travaille trois 
(3) heures et plus en temps supplémentaire, immédiatement après sa journée 
normale de travail, et à la personne salariée qui travaille quatre (4) heures et 
plus le samedi, le dimanche et les congés fériés.

 La personne salariée a droit, pour le repas, à une période maximale d’une 
demi-heure (1/2), qu’elle doit prendre immédiatement avant ou pendant 
son travail en surtemps, aux mêmes conditions toutefois, que celles prévues 
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à l’alinéa précédent, sans compter le temps de cette interruption. Cette demi-
heure (1/2) est rémunérée au taux de surtemps applicable.

c) La personne salariée en vacances, en congé hebdomadaire ou en congé férié, 
requise par la cour de comparaître pour toute affaire relative à l’exercice ou en 
conséquence de l’exercice de son emploi, est rémunérée pour une (1) journée 
complète de travail ou pour le temps passé à la cour si ce dernier excède la 
journée de travail. 

d) Dans tous les cas, la Société n’est pas tenue de rappeler une personne salariée 
en vacances pour les fi ns du temps supplémentaire. La personne salariée est 
considérée en vacances dès la fi n de sa dernière journée de travail avant son 
départ en vacances jusqu’à son retour au travail.

e) Dans tous les cas, la Société n’est pas tenue de rappeler une personne salariée 
en absence pour les fi ns du temps supplémentaire requis cette journée. 
La personne salariée est considérée en absence pour toute la journée de 
calendrier où elle s’absente.
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ARTICLE 13 JOURS FÉRIÉS / CONGÉS MOBILES

13.01 Énumération

a) Sont chômés et rémunérés les jours suivants :
• veille du jour de l’An,
• jour de l’An,
• lendemain du jour de l’An,
• Vendredi saint,
• lundi de Pâques,
• Journée nationale des patriotes,
• fête nationale du Québec,
• fête du Canada,
• fête du Travail,
• Journée nationale de la vérité et de la réconciliation,
• Action de Grâces,
• veille de Noël,
• Noël,
• lendemain de Noël.

b) Les jours énumérés au paragraphe précédent ainsi que toute nouvelle fête légale 
décrétée par les autorités fédérales ou provinciales à l’occasion d’un événement 
spécial, sont chômés et payés le jour même de la fête, à moins que les parties ne 
conviennent d’une autre date.

c) La personne salariée requise de travailler un jour férié en respect de son horaire 
régulier est rémunérée au taux de travail supplémentaire et le jour férié non pris 
demeure dans la banque.

13.02 Modalités d’application

a) Les congés fériés mentionnés à l’article 13.01 sont convertis en une banque 
annuelle d’heures fériées de cent trois et soixante-cinq (103,65). Au moment de la 
signature de la convention collective, cette banque d’heures est accordée au prorata 
pour tenir compte des jours fériés déjà compensés.

b) Les jours fériés sont débités de cette banque en heures, selon la formule d’horaire 
de la personne salariée au moment de la survenance du jour férié.

c) Si l’un ou l’autre de ces jours fériés coïncide avec un samedi ou un dimanche ou la 
première ou deuxième journée de congé hebdomadaire consécutive, il est reporté 
au jour ouvrable qui précède ou qui suit ou à tout autre jour après entente avec le 
Syndicat.

 Cependant, si un jour férié coïncide avec le troisième (3e) jour de congé 
hebdomadaire de la personne salariée, soit un lundi ou un vendredi, la banque 
d’heures fériées de cette personne salariée n’est pas débitée. 
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 Cette personne salariée doit reprendre en temps, sous la forme d’un congé 
rémunéré, lequel congé ne peut être anticipé, ces heures fériées cumulées et non 
débitées de sa banque (exemple : 1 jour = 8 heures 45 minutes rémunérées, 
2 jours = 17 heures 30 minutes rémunérées, etc.).

 Cette reprise de temps doit se faire après entente avec son supérieur immédiat, 
lequel ne peut refuser sans motif valable, dans une semaine autre que celle où 
survient un congé férié mentionné à l’article 13.01 et un jour ouvrable autre que 
celui précédant ou suivant un congé férié, et ce, avant le 31 décembre de l’année en 
cours. 

 À défaut de remise en temps au 31 décembre de l’année en cours, en raison 
d’invalidité ou d’impossibilité de pouvoir reprendre lesdites journées, le solde de 
ces heures fériées en banque lui est payé, à son taux de traitement au 31 décembre, 
au même moment que le remboursement des heures d’absence maladie non 
utilisées.

d) Si l’un ou l’autre de ces jours fériés coïncide avec la période de vacances annuelles 
de la personne salariée, la journée de vacances de la personne salariée est prise à 
une autre date, conformément aux dispositions de l’article 14.02.

e) La Société comble la différence des heures fériées manquantes en fi n d’année pour 
les personnes pour lesquelles l’horaire annuel de travail fait en sorte que les congés 
fériés prévus à la convention ne sont pas entièrement compensés par la banque 
annuelle d’heures fériées. 

13.03 Congés mobiles

 Modalités d’application

a) La personne salariée permanente a droit à vingt-et-une (21) heures de congé 
mobile, congé qu’elle doit prendre à l’intérieur de la période comprise entre le 
1er janvier et le 31 décembre de chaque année. En aucun moment ces journées 
de congé mobile peuvent être prises à une date postérieure au 31 décembre de 
chaque année.

 Les journées de congé mobile sont prises après entente entre la personne 
salariée et la personne supérieure autorisée. Les journées non utilisées à la fi n de 
cette période ne sont pas monnayables ni cumulatives d’une année à l’autre.

 Nonobstant ce qui précède, la personne salariée absente du travail pour maladie 
ou accident pour une période supérieure à douze (12) mois consécutifs cesse de 
bénéfi cier de crédit de congé mobile et sa banque de congé mobile est ajustée en 
conséquence. À son retour, le cas échéant, elle se voit accorder le crédit d’heures 
de congé mobile au prorata des mois restant à travailler au cours de l’année. 

b) La personne salariée, autre que permanente, a droit à sept (7) heures de congé 
mobile pour chaque tranche de six cents (600) heures de travail sans toutefois 
excéder vingt-et-une (21) heures de congé. En outre, si elle est en vacances 
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annuelles ou en accident de travail, celle-ci sera considérée comme si elle était au 
travail, pour les fi ns de calcul du nombre d’heures travaillées.

c) La personne salariée qui quitte l’Employeur durant l’année de référence en cours se 
voit rembourser ses congés mobiles accumulés et non utilisés.
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ARTICLE 14 VACANCES

14.01 Accumulation des vacances

a) La personne salariée a droit, au cours de chaque année qui s’établit du 1er janvier 
au 31 décembre, à des vacances annuelles d’après sa date d’ancienneté, selon le 
nombre d’heures hebdomadaires de son poste. L’indemnité versée par la Société 
est calculée selon le taux horaire, au prorata du nombre de semaines pendant 
lesquelles la personne salariée a été rémunérée en tenant compte du maximum 
établi ci-dessous :

Quantum de vacances

A) Moins d’un (1) an :   8 ¾ h / mois

B) 1 an, moins de 4 ans :  3 semaines

C) 4 ans, moins de 15 ans :  4 semaines

D) 15 ans, moins de 20 ans :  5 semaines

E) 20 ans et plus :    6 semaines

b) Dans le cas des personnes salariées occasionnelles, la Société pourra verser 
l’indemnité afférente au congé annuel, calculée selon le pourcentage applicable 
au salaire brut, et ce, à même le salaire hebdomadaire. Il en sera de même pour 
les personnes salariées saisonnières qui en font la demande.

c) Toute personne salariée ayant moins d’un (1) an de service continu au premier 
(1er) janvier de l’année en cours, a droit à huit (8) heures et trois quarts (¾) de 
vacances par mois de service.

d) Toute personne salariée ayant un (1) an de service continu au premier (1er) janvier 
de l’année en cours, mais moins de quatre (4) ans, a droit à trois (3) semaines de 
vacances.

e) Toute personne salariée ayant quatre (4) ans de service continu au premier (1er) 
janvier de l’année en cours, mais moins de quinze (15) ans, a droit à quatre (4) 
semaines de vacances.

f) Toute personne salariée ayant quinze (15) ans de service continu au premier 
(1er) janvier de l’année en cours, mais moins de vingt (20) ans, a droit à cinq (5) 
semaines de vacances.

g) Toute personne salariée ayant vingt (20) ans et plus de service continu au premier 
(1er) janvier de l’année en cours, a droit à six (6) semaines de vacances.
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14.02 Période de vacances

a) Le droit aux vacances est acquis le 1er janvier de chaque année. La période de 
vacances s’étend du 1er janvier au 31 décembre. Afi n d’assurer une période de 
transition, les vacances accumulées en 2022, pourront être prises jusqu’au 15 
janvier 2023. À partir du 1er janvier 2023, les vacances ne pourront être prises 
au-delà du 31 décembre de l’année en cours.

b) Le choix des périodes est déterminé selon l’ancienneté de la personne salariée, 
après entente entre la personne salariée et la personne supérieure autorisée.

 Cependant, le choix des périodes de vacances par les personnes salariées est 
déterminé en tenant compte du fait qu’il ne doit pas y avoir plus de trente pour cent 
(30 %) des personnes salariées occupant la fonction de préposé aux immeubles 
absentes en même temps.

 Pour les préposés à l’entretien paysager, le choix des périodes de vacances est 
déterminé en tenant compte du fait qu’il ne doit pas y avoir plus d’une des 
personnes salariées occupant cette fonction absente en même temps.

c) Aucune période de vacances annuelles et aucun congé ne sont autorisés durant 
la semaine qui précède et celle qui suit le 1er juillet de chaque année. Certaines 
demandes couvrant une période restreinte pourraient être exceptionnellement 
étudiées et autorisées si aucun préjudice n’est causé aux besoins du service. Le 
cas échéant, le Syndicat s’engage à ne contester d’aucune façon la décision de la 
Société.

d) Périodes de demandes et d’attribution de vacances

 Première période de demande et d’attribution de vacances :

 Les personnes salariées procèdent au choix des dates de vacances entre le 1er avril 
et le 15 avril, pour les vacances à être prises au cours de la période de quinze (15) 
semaines à compter et incluant la première semaine complète de juin.

 Une liste indiquant la date de vacances des personnes salariées permanentes 
couvrant cette période est complétée et affi chée au plus tard le 1er mai de chaque 
année.

 Cette liste peut être modifi ée sur réception d’une demande écrite signée par la 
personne salariée et par son représentant syndical avec le consentement de la 
Société.

 Deuxième période de demande et d’attribution de vacances :

 Les personnes salariées procèdent au choix des dates de vacances entre le 1er 
octobre et le 15 octobre pour des vacances à être prises entre le 15 novembre et le 
15 janvier.
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 À partir du 1er janvier 2024, les journées de vacances prises entre le 1er et le 15 
janvier seront déduites à même la banque de vacances de l’année en cours.

 Une liste indiquant la date de vacances des personnes salariées permanentes 
couvrant cette période est complétée et affi chée au plus tard le 1er novembre de 
chaque année.

e) Dans le cas où les vacances sont prises à l’extérieur des deux (2) périodes ci-haut 
mentionnées, la personne salariée doit communiquer à la Société la date à laquelle 
elle entend prendre ses vacances, au moins vingt (20) jours à l’avance.

 Une demande ne peut être refusée uniquement pour le motif qu’elle n’a pas été 
soumise à l’intérieur des délais prévus.

 Lorsque la Société refuse le choix de vacances de la personne salariée, la personne 
salariée en est avisée par écrit.

 Toute absence refusée en raison de vacances annuelles inférieures à la durée de la 
semaine normale de travail de la personne salariée, ne peut faire l’objet d’un grief.

 Toutefois, si la personne salariée désire compléter une semaine de vacances en 
jumelant des heures de vacances et des congés fériés et que cette demande est 
refusée, tel refus peut faire l’objet d’un grief selon la procédure ci-après prévue.

 La personne salariée peut faire un grief dans les cinq (5) jours ouvrables suivant 
l’avis de la Société, si la décision de cette dernière ne repose pas sur des motifs 
valables. Sur réception du grief, la Société rencontre le représentant syndical. Si le 
grief n’est pas réglé à cette étape, la Société avise le Syndicat de sa décision fi nale 
dans les cinq (5) jours ouvrables suivant le dépôt du grief.

 À défaut d’une réponse dans les délais prévus ou si la décision de la Société n’est 
pas acceptée par le Syndicat, ce dernier peut soumettre le grief à l’arbitrage selon 
la procédure sommaire prévue à l’article 7.07 dans un délai de dix (10) jours 
ouvrables, de la date du dépôt du grief.

 La date de la réception par la Société de la demande de vacances de la personne 
salariée constitue une preuve servant à calculer les délais.

14.03 Indemnités de vacances

a) La personne salariée doit recevoir son traitement pour la période des vacances avant 
son départ, à la condition qu’elle en fasse la demande et que la période de vacances 
ait été établie au moins vingt (20) jours ouvrables avant la dernière paie précédant 
le début des vacances.

b) La personne salariée absente sans traitement au cours de l’année a droit, au 
1er janvier suivant, à un nombre d’heures de vacances non rémunérées déterminées 
selon les modalités prévues à l’article 14.01.
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c) La personne salariée absente pour raison de maladie, accident ou congé de 
maternité, congé parental ou libérations syndicales, et qui n’a pu épuiser son 
nombre d’heures de vacances auxquelles elle avait droit avant le 31 décembre 
suivant le début de son absence, reçoit le paiement du solde des heures de vacances 
dans les trente (30) jours suivant le 1er janvier, payable selon le traitement régulier 
de la personne salariée audit 31 décembre.

 La personne salariée absente du travail pour maladie ou accident pour une 
période supérieure à douze (12) mois consécutifs cesse d’accumuler des bénéfi ces 
de vacances. Elle pourra à son retour, le cas échéant, bénéfi cier des vacances 
accumulées pendant sa première année d’absence ou se les faire monnayer, à son 
choix. 

d) La personne salariée qui quitte le service de la Société, a droit au paiement du 
solde des heures de vacances accumulées au premier (1er) janvier, tel qu’indiqué au 
tableau de l’article 14.01.

14.04 Congé sans traitement

1) Dispositions générales

a) À sa demande et après l’autorisation du directeur concerné, une personne 
salariée permanente peut se voir accorder un congé sans solde sans 
traitement après entente écrite entre la Société, la Syndicat et la personne 
salariée concernée. 

 La durée du congé doit être déterminée lors de l’entente et ledit congé n’est 
pas renouvelable.

b) Toute personne salariée qui veut se prévaloir d’un tel congé doit soumettre 
une demande écrite à la personne cadre autorisée.

c) Durant son congé sans traitement, la personne salariée ne peut recevoir de 
rémunération de la part de la Société à quelque titre que ce soit.

d) La personne salariée conserve mais n’accumule pas les avantages et autres 
bénéfi ces prévus ou non à la convention collective. À son retour, la personne 
salariée reçoit le traitement qu’elle aurait reçu si elle était demeurée en 
service continu dans son emploi.

e) Toute personne salariée qui le désire, pendant la durée du congé sans 
traitement, peut bénéfi cier des protections offertes en vertu du régime 
d’assurance collective en vigueur à la Société, pourvu qu’elle accepte de 
défrayer le coût des protections disponibles.

f) Dans tous les cas de congés sans traitement de plus d’un mois, la personne 
salariée ayant droit de retour à son poste, doit donner un avis écrit d’au 
moins un (1) mois précédant la date de son retour prématuré, à moins 



VACANCES41  ARTICLE 14

que l’entente intervenue entre les parties et portée à la connaissance du 
Syndicat ne prévoie un délai plus court.

g) La Société accorde un congé sans traitement d’au plus soixante (60) jours 
ouvrables à toute personne salariée qui brigue les suffrages à une élection 
fédérale, provinciale, municipale ou scolaire.

 Si la personne salariée est élue, elle peut bénéfi cier d’un congé sans solde 
pour la durée de son terme d’offi ce comme député fédéral ou provincial ou 
comme conseiller municipal ou scolaire.

 Dans un tel cas, la personne salariée conserve mais n’accumule pas les 
avantages et autres bénéfi ces prévus ou non à la convention collective. À 
son retour, la personne salariée reçoit le traitement qu’elle aurait reçu si 
elle était demeurée en service continu dans son emploi et elle reprend son 
poste ou un poste identique ou équivalent à celui qu’elle détenait lors de 
son départ. 

 
2) Congé sans traitement pour raisons personnelles

a) Une personne salariée peut obtenir un congé sans traitement pour raisons 
personnelles en tenant compte des nécessités de la direction, avec cumul 
d’ancienneté et droit de retour à son poste pour un congé d’une durée d’au 
plus un (1) mois par année, ce congé peut être réparti sur plusieurs périodes 
sans toutefois excéder quatre (4) périodes par année.

b) Durant son congé, la personne salariée ne peut recevoir de rémunération de 
la part de la Société à quelque titre que ce soit.

c) Toute personne salariée qui le désire, pendant la durée du congé sans 
traitement, peut bénéfi cier des protections offertes en vertu du régime 
d’assurance collective en vigueur à la Société, pourvu que la personne 
salariée assume lesdites protections.

14.05 Congé pour fi ns humanitaires

 La personne salariée appelée d’urgence pour donner de son sang durant les heures de 
travail, bénéfi cie d’un congé sans perte de traitement.
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ARTICLE 15 CONGÉS SOCIAUX

15.01 Énumération

 Toute personne salariée bénéfi cie de congés sans perte de salaire dans les cas 
suivants :

a) À l‘occasion de démarches en vue de l’adoption d’un enfant : un nombre de journées 
ouvrables consécutives, pour un maximum de trente-cinq (35) heures.

b) À l’occasion de l’accouchement de sa conjointe : un nombre de journées ouvrables 
consécutives, pour un maximum de trente-cinq (35) heures.

c) À l‘occasion de l’hospitalisation de son conjoint, de son enfant ou de l’enfant de son 
conjoint : un nombre de journées ouvrables consécutives, pour un maximum de 
quatorze (14) heures.

d) À l‘occasion de son mariage : un nombre de journées ouvrables consécutives, pour 
un maximum de vingt-et-une (21) heures.

e) À l‘occasion du mariage de son enfant, de l’enfant de son conjoint, d’un frère, d’une 
sœur, de son père, de sa mère : le jour du mariage.

f) À l‘occasion du décès de son conjoint, de son enfant ou de l’enfant de son conjoint, 
de son père, de sa mère, de son frère, de sa sœur : un nombre de journées ouvrables 
consécutives, pour un maximum de trente-cinq (35) heures.

g) À l’occasion du décès d’un beau-parent, d’un grand-parent, d’un beau-frère, d’une 
belle-sœur et d’un petit-enfant : un nombre de journées ouvrables consécutives, 
pour un maximum de vingt-et-une (21) heures.

h) Lors de son déménagement : un (1) jour par année civile.

i) Lors du décès de l’oncle, de la tante, de l’oncle ou de la tante du conjoint, le jour du 
baptême de son enfant, de la première communion de son enfant : le jour de ces 
cérémonies.

j) Toute personne salariée qui s’absente pour agir comme juré ou candidat juré, qui 
comparaît comme témoin ou partie dans une cause, est rémunérée pour une (1) 
journée complète de travail ou pour le temps passé à la cour si ce dernier excède 
la journée de travail. Cependant, la personne salariée doit rembourser tous les 
honoraires reçus.

 Le présent article j) ne s’applique pas à la personne qui est partie à une cause qui 
n’est pas en relation avec l’exercice de ses fonctions ou partie ou comme témoin 
dans un arbitrage régi par la présente convention.
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k) Lors du décès de son conjoint ou de son enfant, la personne salariée qui assiste aux 
funérailles a droit à une journée de congé additionnel si les funérailles ont lieu à 
plus de deux cent quarante (240) kilomètres de sa résidence.

15.02 Modalités d’application

 Dans tous les cas, la personne salariée doit prévenir la personne cadre autorisée, avant 
son départ ou dans les meilleurs délais s’il s’agit d’un décès.
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ARTICLE 16 CONGÉS DE MATERNITÉ, DE PATERNITÉ, D’ADOPTION ET PARENTAL

Les modalités contenues à cet article doivent s’appliquer en conformité avec les dispositions du 
Régime québécois d’assurance parentale (RQAP) et les règlements afférents, notamment quant 
aux droits et bénéfi ces qui y sont prévus.

Chaque congé doit être pris de façon continue, sauf pour les exceptions prévues à la Loi sur les 
normes du travail ou après entente avec son supérieur immédiat.

16.01 Congé de maternité

a) Durée du congé

i) Sous réserve de l’article 16.01 b) iii), la personne salariée enceinte a droit 
à un congé de maternité sans traitement d’au plus dix-huit (18) semaines. 
Elle doit aviser la Société dix (10) jours ouvrables avant la date de son départ 
en présentant un certifi cat médical de son médecin traitant, indiquant la 
date probable de la naissance.

ii) Le préavis peut être de moins de dix (10) jours ouvrables si le certifi cat 
médical atteste du besoin de la personne salariée de cesser le travail dans 
un délai moindre.

 En cas d’interruption de grossesse spontanée ou thérapeutique ou en cas 
d’urgence découlant de l’état de grossesse et entraînant l’arrêt de travail, 
la personne salariée doit, aussitôt que possible, donner à la Société un avis 
accompagné d’un certifi cat médical attestant de l’avortement spontané ou 
thérapeutique ou de l’urgence.

iii) Si la personne salariée ne présente pas l’avis prévu à l’alinéa i), elle peut 
néanmoins partir en tout temps durant la période de seize (16) semaines 
précédant la date probable de la naissance et bénéfi cier du congé de 
maternité.

iv) La répartition des semaines de congé avant et après la naissance est à la 
discrétion de la personne salariée concernée, à l’intérieur des limites 
suivantes :

1. La personne salariée peut quitter son travail en tout temps à compter de 
la seizième (16e) semaine avant la date probable de la naissance. 

 Toutefois, à partir de la sixième (6e) semaine précédant ladite date, la 
Société peut exiger, par écrit, adressé à cette fi n à la personne salariée 
enceinte encore au travail, un certifi cat médical établissant qu’elle est en 
mesure de travailler; à défaut pour cette dernière de fournir à la Société 
ledit certificat dans les huit (8) jours, la Société peut l’obliger à se prévaloir 
aussitôt de son congé de maternité en lui faisant parvenir un avis écrit et 
motivé à cet effet.
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2. La date de retour au travail est déterminée selon la date à laquelle la 
personne salariée a quitté son travail, en autant que la durée du congé 
ne soit pas inférieure ni supérieure à dix-huit (18) semaines, à moins 
de situation d’exception prévue à la loi. Si la personne salariée veut 
reprendre son travail dans les deux (2) semaines suivant la naissance, 
elle doit produire un certifi cat médical attestant que la reprise de son 
travail, à ce moment, ne met pas sa santé en danger. La Société se réserve 
le droit de vérifi er l’état de santé de la personne salariée.

3. Si la naissance a lieu après la date prévue, la personne salariée a droit 
automatiquement à une prolongation du congé de maternité équivalant 
à la période de retard, sauf si elle peut bénéfi cier d’au moins deux (2) 
semaines de congé de maternité après la naissance.

v) La personne salariée qui fait parvenir à la Société, avant la date d’expiration 
de son congé de maternité, un avis accompagné d’un certifi cat médical 
attestant que son état de santé ou celui de son enfant l’exige, a droit à une 
prolongation du congé de maternité pouvant atteindre deux (2) semaines.

vi) Sauf dans les cas prévus à l’article 16.01 b) ii), la Société fait parvenir à la 
personne salariée, dans le cours de la quatrième (4e) semaine précédant 
l’expiration du congé de maternité, un avis indiquant la date prévue de 
l’expiration du congé de maternité et l’obligation pour la personne salariée 
de donner le préavis prévu au présent article.

vii) La personne salariée doit donner à la Société un préavis écrit d’au moins 
deux (2) semaines de la date de son retour au travail. À défaut de préavis, 
la Société, si elle a fait parvenir l’avis prévu au paragraphe précédent ou si 
elle n’y était pas tenue, n’est pas obligée de reprendre la personne salariée 
avant deux (2) semaines de la date où elle se présente au travail.

viii) La personne salariée peut épuiser son crédit de vacances à son retour au 
travail ou reporter celui-ci conformément à l’article 14.03 c).

b) Cessation du travail

i) La personne salariée enceinte qui n’a pas encore droit, conformément à l’article 
16.01 a) iv), de quitter le travail pour prendre son congé de maternité, ou qui 
n’est pas en congé de maternité en raison d’une interruption de grossesse 
naturelle ou thérapeutique, peut, en raison d’un mauvais état de santé relié à 
sa grossesse, s’absenter et est alors considérée en congé de maladie, jusqu’à la 
date du début de son congé de maternité.

 En raison d’un mauvais état de santé relié à son accouchement, la personne 
salariée peut, immédiatement après son congé de maternité, être considérée 
en absence maladie et les dispositions de la convention s’appliquent.

ii) Moyennant une demande accompagnée d’un certifi cat médical, la personne 
salariée enceinte exposée à des radiations, à des substances toxiques ou à des 
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conditions de travail comportant du danger physique pour elle ou l’enfant à 
naître, doit être déplacée dans un autre poste, ou à défaut d’autre poste, est en 
congé anticipé.

iii) Lorsque survient une interruption de grossesse naturelle ou thérapeutique 
avant le début de la vingtième (20e) semaine précédant la date prévue de la 
naissance, la personne salariée a droit à un congé de maternité n’excédant pas 
trois (3) semaines.

 Lors d’une interruption de grossesse postérieure à la dix-neuvième (19e) 
semaine de gestation, la personne salariée a droit à un congé de dix-huit (18) 
semaines après l’interruption de la grossesse.

c) Prestations supplémentaires

i) La personne salariée qui a complété six cents (600) heures de service 
travaillées à la Société avant le début de son congé de maternité et qui, suite à 
la présentation d’une demande de prestation en vertu du Régime québécois 
d’assurance parentale, est déclarée admissible à de telles prestations sans 
être exclue du bénéfi ce de telles prestations, reçoit, durant son congé de 
maternité :

 Pour chacune des semaines où elle reçoit ou pourrait recevoir des prestations 
en vertu du Régime québécois d’assurance parentale, une indemnité 
complémentaire égale à la différence entre quatre-vingt-deux pour cent (82 %) 
de son traitement hebdomadaire et la prestation d’assurance parentale qu’elle 
reçoit ou pourrait recevoir sans tenir compte de toute réduction du nombre de 
semaines pendant lesquelles elle bénéfi cie de prestation de maternité, mais 
sans toutefois excéder dix-huit (18) semaines.

ii) Le paiement des indemnités prévues est conditionnel à l’acceptation du 
régime de prestations supplémentaires prévues au Régime québécois 
d’assurance parentale.

iii) L’indemnité prévue au présent article est versée à intervalle de deux (2) 
semaines à compter de la quatrième (4e) semaine qui suit la présentation par 
la salariée d’une preuve attestant qu’elle reçoit des prestations en vertu dudit 
Régime.

 En aucun temps durant les dix-huit (18) semaines du congé de maternité, la 
personne salariée ne pourra recevoir un revenu supérieur à quatre-vingt-deux 
pour cent (82 %) de son traitement habituel en temps régulier.

 La personne salariée peut s’absenter sans traitement pour examen relié à la 
grossesse effectué par un professionnel de la santé ou par une sage-femme. La 
personne salariée avise la personne supérieure autorisée le plus tôt possible 
du moment où elle devra s’absenter.
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 Pendant le congé de maternité, la personne salariée continue d’accumuler 
ancienneté, vacances, crédit d’heures en maladie. Toutefois, la personne 
salariée qui reçoit une indemnité complémentaire à l’assurance parentale n’a 
pas droit aux jours fériés écoulés durant cette période.

 À son retour au travail, après le congé de maternité, la Société doit réinstaller 
la personne salariée dans le poste qu’elle occupait au moment de son départ 
ou dans un poste qu’elle aurait obtenu durant son congé avec le traitement 
auquel elle aurait droit si elle était restée au travail.

16.02 Congé de paternité

a) Durée du congé

i) La personne salariée a droit à un congé de paternité d’au plus cinq (5) 
semaines continues, sans traitement, à l’occasion de la naissance de son 
enfant. Le congé de paternité ne peut être morcelé à moins d’entente avec 
le supérieur immédiat.

ii) Le congé de paternité débute au plus tôt la semaine de la naissance de 
l’enfant et se termine au plus tard cinquante-deux (52) semaines après la 
semaine de la naissance. La personne salariée doit aviser son supérieur 
immédiat le plus tôt possible de son absence.

b) Prestations supplémentaires

i) La personne salariée qui a complété six cents (600) heures de service 
travaillées à la Société avant le début de son congé de paternité et qui, suite à 
la présentation d’une demande de prestations en vertu du Régime québécois 
d’assurance parentale, est déclarée admissible à de telles prestations sans être 
exclue du bénéfi ce de telles prestations, reçoit, durant son congé de paternité :

1) Pour chacune des semaines où elle reçoit ou pourrait recevoir des 
prestations en vertu du Régime québécois d’assurance parentale, une 
indemnité complémentaire égale à la différence entre quatre-vingt-
deux pour cent (82 %) de son traitement hebdomadaire et la prestation 
d’assurance parentale qu’elle reçoit ou pourrait recevoir sans tenir 
compte de toute réduction du nombre de semaines pendant lesquelles 
elle bénéfi cie de prestations de paternité, mais sans toutefois excéder 
cinq (5) semaines.

16.03 Congé pour adoption

a) Durée du congé

 La personne salariée qui adopte légalement un enfant mineur, a droit, sauf s’il 
s’agit d’un enfant de son conjoint, à un congé parental pour adoption d’au plus 
trente-sept (37) semaines consécutives comprenant obligatoirement la prise en 
charge de l’enfant. Elle doit aviser la Société trente (30) jours ouvrables avant la 
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date de son départ, en présentant une déclaration écrite et les pièces justifi catives 
attestant de la démarche d’adoption légale de l’enfant.

b) Prestations supplémentaires

i) La personne salariée qui a complété six cents (600) heures de service 
travaillées à la Société avant le début de son congé d’adoption et qui, suite à 
la présentation d’une demande de prestations en vertu du Régime québécois 
d’assurance parentale, est déclarée admissible à de telles prestations durant 
une période maximale de trente-sept (37) semaines, sans être exclue du 
bénéfi ce de telles prestations, reçoit durant son congé d’adoption :

1) Pour un maximum de dix (10) semaines où elle reçoit ou pourrait recevoir 
des prestations en vertu du Régime québécois d’assurance parentale, une 
indemnité complémentaire égale à la différence entre quatre-vingt-deux 
pour cent (82 %) de son traitement hebdomadaire et les prestations 
d’assurance parentale qu’elle reçoit ou pourrait recevoir. 

ii) Le paiement des indemnités prévues au présent article est conditionnel 
à l’acceptation de prestations supplémentaires du Régime québécois 
d’assurance parentale.

 L’indemnité prévue au présent article est versée à intervalle de deux (2) 
semaines à compter de la quatrième (4e) semaine qui suit la présentation 
par la personne salariée, d’une preuve attestant qu’elle reçoit des prestations 
d’assurance parentale.

 Pendant le congé d’adoption, la personne salariée continue d’accumuler 
ancienneté, vacances, crédit d’heures en maladie.

 À son retour au travail après le congé d’adoption, la Société réinstalle la 
personne salariée dans le poste qu’elle occupait au moment de son départ ou 
dans un poste qu’elle aurait obtenu durant son congé.

 La personne salariée peut épuiser son crédit de vacances à son retour au travail 
ou reporter celui-ci, conformément aux dispositions de la présente convention.

 En aucun temps durant les semaines du congé parental pour adoption, la 
personne salariée ne pourra recevoir un revenu supérieur à quatre-vingt-deux 
pour cent (82 %) de son traitement habituel en temps régulier.

16.04 Congé parental

a) Durée du congé

i) La personne salariée qui en fait la demande, à la suite d’un congé de maternité, 
d’un congé de paternité ou d’un congé d’adoption bénéfi cie d’un congé 
parental sans traitement, sous réserve des dispositions du Régime québécois 
d’assurance parentale.
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 Ce congé, d’une durée maximale de cinquante-deux (52) semaines, peut 
être réparti en deux (2) périodes continues de six (6) mois chacune. Il débute 
immédiatement après le congé de maternité, de paternité ou le congé 
d’adoption. Il doit cependant être pris à l’intérieur d’une période de soixante-
dix (70) semaines suivant la naissance ou l’adoption de l’enfant. 

ii) Ce congé parental s’applique à une seule des personnes conjointes lorsque 
les deux (2) travaillent à la Société. Cependant, la personne salariée peut 
bénéfi cier de la partie du congé sans traitement dont son conjoint ou sa 
conjointe ne s’est pas prévalu.

iii) La personne salariée doit aviser la Société trente (30) jours ouvrables avant la 
date du début du congé en présentant une déclaration écrite attestant de sa 
demande de congé parental et en indiquant la durée probable de celui-ci.

b) Modalités d’application

i) La personne salariée en congé parental continue d’accumuler vacances, crédit 
d’heures de maladie pendant son congé parental ou durant la période du 
congé parental partiel. Quant à l’ancienneté, elle s’accumule durant toute la 
durée du congé.

ii) À son retour au travail après le congé parental, la Société réinstalle la personne 
salariée dans le poste qu’elle occupait au moment de son départ ou dans un 
poste qu’elle aurait obtenu durant son congé avec le traitement auquel elle 
aurait droit, si elle était restée au travail.

 La personne salariée qui veut mettre fi n à son congé parental avant la date 
prévue, doit donner un avis écrit de son intention au moins trente (30) jours 
ouvrables avant son retour.

 La personne salariée peut épuiser son crédit de vacances à son retour au travail 
ou reporter celui-ci conformément à la présente convention.

16.05 Congé pour obligation familiale

 Une personne salariée peut s’absenter du travail, pendant dix (10) journées par année 
pour remplir des obligations reliées à la garde, à la santé ou à l’éducation de son 
enfant ou de l’enfant de son conjoint, ou en raison de l’état de santé de son conjoint, 
de son père, de sa mère, d’un frère, d’une sœur ou de l’un de ses grands-parents. Les 
deux (2) premières journées seront rémunérées et prises à même la banque prévue à 
l’article 18.01, si des heures sont disponibles.

 Ce congé peut être fractionné en journées. Une journée peut aussi être fractionnée si 
l’Employeur y consent.

 La personne salariée doit aviser l’Employeur de son absence le plus tôt et prendre les 
moyens raisonnables à sa disposition pour limiter la prise et la durée du congé.
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ARTICLE 17 CONGÉ À TRAITEMENT DIFFÉRÉ

17.01 Ce régime a pour effet de permettre à une personne salariée de voir son traitement 
d’un (1), deux (2), trois (3) ou quatre (4) ans étalé sur une période de deux (2), trois 
(3), quatre (4) ou cinq (5) ans selon le cas, afi n de pouvoir, au terme de ladite période, 
bénéfi cier d’un congé à traitement différé.

17.02 La durée du congé à traitement différé peut être de six (6) mois à un (1) an, en mois 
entiers, au choix de la personne salariée qui en fait la demande.

17.03 À la fi n de son congé, la personne salariée reprend le poste qu’elle occupait au moment 
de son départ. Si son poste a été aboli, les dispositions des articles 11.01, 11.02 et 
11.03 de la convention collective s’appliquent.

17.04 Une personne salariée permanente qui désire se prévaloir d’un congé à traitement 
différé doit en faire la demande par écrit au responsable des ressources humaines.

 Dans cette demande, la personne salariée indique sa préférence pour l’un ou l’autre 
des contrats suivants :

• Contrat de deux (2) ans : 16, 17 ou 18 mois de travail suivi de 6, 7 ou 8 mois de 
congé;

• Contrat de trois (3) ans : 24 à 30 mois de travail suivi de 6 à 12 mois de congé;
• Contrat de quatre (4) ans : 36 à 42 mois de travail suivi de 6 à 12 mois de congé;
• Contrat de cinq (5) ans : 48 à 54 mois de travail suivi de 6 à 12 mois de congé.

17.05 Afi n d’être admise au régime de congé à traitement différé, la personne salariée doit 
remplir les conditions suivantes :

a) Détenir un statut de personne salariée permanente depuis au moins deux (2) ans 
au moment de la demande;

b) Détenir un engagement par contrat dans le présent régime;

c) Faire sa demande écrite auprès du responsable des ressources humaines au moins 
deux (2) mois à l’avance;

d) Sa demande ne doit pas lui permettre de bénéfi cier de plus d’un (1) congé à 
traitement différé à l’intérieur d’une période de sept (7) ans;

e) Choisir une période de congé au cours de laquelle pas plus d’une (1) personne 
salariée sera en congé.

17.06 Le contrat comprend notamment les présentes dispositions au régime ainsi que les 
spécifi cations suivantes :

• la durée du contrat;
• la durée du congé à traitement différé;
• le moment de la prise de congé.
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17.07 Sous réserve des dispositions du présent régime, le moment de la prise du congé 
est établi en accord avec la Société, qui ne peut refuser sans motif valable. S’il y a 
lieu, l’ancienneté détermine la priorité du choix du moment du congé, sans affecter 
toutefois un contrat déjà établi.

17.08 En aucun temps, une prolongation de contrat, prévue à l’une ou l’autre des dispositions 
qui suivent, ne peut faire en sorte que plus d’une (1) personne salariée puisse être en 
congé avec traitement différé.

17.09 Le pourcentage de traitement que la personne salariée reçoit au cours des années de 
participation au contrat est déterminé en vertu du tableau ci-dessous, sur la base du 
traitement régulier qu’elle aurait reçu au cours de chacune des années du contrat, à 
l’exception du temps supplémentaire, si elle n’avait pas participé au régime de congé 
à traitement différé.

Durée de participation au régime

Durée du congé 2 ans 3 ans 4 ans 5 ans

6 mois 75,00 % 83,33 % 87,50 % 90,00 %

7 mois 70,83 % 80,56 % 85,42 % 88,33 %

8 mois 66,67 % 77,78 % 83,33 % 86,67 %

9 mois 75,00 % 81,25 % 85,00 %

10 mois 72,22 % 79,17 % 83,33 %

11 mois 69,44 % 77,08 % 81,67 %

12 mois 66,67 % 75,00 % 80,00 %

17.10 a) Pendant chacune des années visées par son contrat, à l’exception de la période 
de congé proprement dite, la personne salariée bénéfi cie, en autant qu’elle y 
ait normalement droit en vertu de la convention et du contrat d’assurance, des 
avantages suivants :

i) assurance collective;

ii) assurance salaire;

iii) accumulation des congés maladie, payables au taux de traitement applicable 
si la personne salariée en bénéfi cie et payables à cent pour cent (100 %) s’ils 
ne sont pas utilisés et monnayés à la fi n de l’année;

iv) accumulation de l’ancienneté, de l’expérience et du service.

b) Pendant la période du congé proprement dite, la personne salariée bénéfi cie, 
en autant qu’elle y ait normalement droit en vertu de la convention et du contrat 
d’assurance, des avantages suivants :
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i) assurance collective incluant l’assurance salaire pour un maximum de 
douze (12) mois si le salarié assume la prime;

ii) accumulation de l’ancienneté et du service, nonobstant toute autre 
disposition de la convention collective.

c) Pendant la durée du contrat, à l’exception de la période de congé proprement 
dite, les vacances sont rémunérées au pourcentage de traitement prévu au 
tableau qui précède. Pendant la période de congé proprement dite, tout mois 
de congé pris dans une année civile donnée diminue d’un douzième (1/12e) 

le quantum annuel de vacances payées auxquelles la personne salariée a droit 
pendant ladite année.

d) Pendant la durée du contrat, la Société continue de verser sa contribution prévue 
à l’article 26.01.

17.11 Advenant la retraite, le décès, le désistement, la démission ou le congédiement de 
la personne salariée, le contrat prend fi n à la date de l’événement, aux conditions ci-
après décrites.

 La Société rembourse à la personne salariée, pour la période d’exécution du contrat, 
un montant égal à la différence entre le traitement auquel elle aurait eu droit, en vertu 
de la convention applicable, si elle n’avait pas signé ledit contrat et le traitement en 
vertu du contrat, et ce, sans intérêt. Les modalités de remboursement peuvent faire 
l’objet d’une entente entre la personne salariée et la Société.

17.12 Pendant la durée de son contrat, la personne salariée n’a droit à aucun congé sans 
traitement, sauf ceux accordés obligatoirement en vertu de la présente convention. 
Dans ce cas, la personne salariée choisit l’une des deux (2) options suivantes :

a) prolonger son contrat d’une durée équivalente au congé sans traitement ou sans 
solde;

b) mettre fi n à son contrat, auquel cas les dispositions de l’article 17.11 s’appliquent.

17.13 a) Si l’invalidité débute avant le congé, la personne salariée reçoit alors les 
prestations d’assurance salaire équivalentes à celles qu’elle aurait reçues si elle 
ne participait pas au régime et le contrat est prolongé d’une durée équivalente;

b) Si l’invalidité survient pendant le congé, le congé se poursuit et l’invalidité 
est présumée ne pas avoir cours, jusqu’au moment où la personne salariée 
doit revenir au travail en vertu de son contrat, date à compter de laquelle elle 
bénéfi cie à nouveau des dispositions applicables de la convention collective.

17.14 a) Si un accident de travail survient avant le congé, la personne salariée reçoit alors 
les prestations équivalentes à celles auxquelles elle aurait eu droit si elle n’avait 
pas participé au régime et le contrat est prolongé pour une durée équivalente.
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b) Si, pendant le congé à traitement différé, il y a rechute à la suite d’un accident de 
travail, l’incapacité est présumée ne pas avoir cours durant le congé à traitement 
différé.

17.15 En tout temps, pendant la durée du contrat, mais avant le congé à traitement différé, 
la personne salariée peut se désister du contrat, auquel cas les dispositions de l’article 
17.11 s’appliquent.

17.16 Pendant la durée du contrat et préalablement à la prise du congé à traitement 
différé, toute absence pour invalidité, accident de travail, congé sans traitement ou 
suspension, totalisant une période égale ou supérieure à douze (12) mois, a pour 
effet de mettre fi n automatiquement au contrat, auquel cas les dispositions de l’article 
17.11 s’appliquent.

17.17 Si le congé de maternité ou d’adoption survient avant ou pendant le congé à traitement 
différé, le contrat est interrompu le temps dudit congé et est prolongé d’autant après 
son terme. Pendant l’interruption, les dispositions de la convention concernant lesdits 
congés s’appliquent.

17.18 Toutes les dispositions du congé à traitement différé peuvent être modifi ées si des 
changements aux lois et règlements en vigueur surviennent.
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ARTICLE 18 BANQUE D’HEURES DE MALADIE

18.01 Accumulation

a) La personne salariée permanente accumule un crédit d’heures de maladie, 
au cours d’une année, à raison de sept (7) heures par mois complet de service 
jusqu’à un maximum de soixante-dix (70) heures. Ce crédit d’heures de maladie 
est accordé par anticipation le 1er janvier de chaque année. Lors de la première 
année d’embauche, un prorata est également fait pour tenir compte du nombre 
de mois à l’emploi comme employé permanent pendant l’année.

 Nonobstant ce qui précède, la personne salariée absente du travail pour maladie 
ou accident pour une période supérieure à douze (12) mois consécutifs cesse de 
bénéfi cier de crédit d’heures de maladie et sa banque de congés de maladie est 
ajustée en conséquence. À son retour, le cas échéant, elle se voit accorder le crédit 
d’heures de maladie au prorata des mois restant à travailler au cours de l’année. 

b) Le crédit non utilisé à la fi n d’un exercice peut, au choix de la personne salariée, 
être monnayable au taux en vigueur le 31 décembre de l’année précédente et 
payable au plus tard le 15 février de l’année courante ou être reporté à sa banque 
de vacances de l’année suivante, jusqu’à un maximum de trente-cinq (35) heures.

c) La personne salariée qui s’absente en raison de maladie ou accident autres que 
ce qui est prévu à l’article 22, doit utiliser son crédit d’heures de maladie pour 
couvrir le délai de carence prévu au contrat d’assurance invalidité courte durée.

d) Une personne salariée absente dont l’incapacité n’est pas assurée, peut recourir à 
sa banque d’heures en maladie pour couvrir ladite absence, jusqu’à l’épuisement 
de la banque.

e) Lors de la mise à la retraite, de sa démission, de son renvoi ou de son décès, toute 
personne salariée ou ses ayants droit bénéfi cient du solde accumulé, au prorata 
du nombre de mois de l’année d’emploi en cours, payable au taux de son dernier 
traitement.

 Toutefois, dans tous les cas de départ, la personne salariée qui a déjà utilisé plus 
que la valeur de sept (7) heures d’absence maladie par mois de service continu, 
jusqu’à un maximum de dix (10) mois, est tenue de rembourser à la Société 
l’excédent de ces heures qu’elle n’aurait pas acquises.

f) Lorsqu’une personne salariée ne peut plus occuper son poste de travail en raison 
de son état de santé et que la Société le réassigne dans un emploi appartenant 
à un groupe de traitement inférieur au sien, elle maintient son traitement actuel 
jusqu’à ce que le groupe de traitement auquel elle est réassignée ait rejoint son 
traitement ainsi maintenu.

g) Une personne salariée, si elle ne se présente pas au travail, doit avertir au moins 
trente (30) minutes avant le début de son quart de travail la personne cadre 
autorisée.
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h) Quant aux personnes salariées occasionnelles ayant complété leur période de 
probation, le crédit de sept (7) heures d’absence maladie par mois de service 
continu est accordé au prorata du temps travaillé dans le mois jusqu’à un 
maximum de soixante-dix (70) heures.
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ARTICLE 19 AIDE JUDICIAIRE

19.01 a) La Société s’engage à prendre fait et cause de la personne salariée et à assurer 
pleine responsabilité et défense dans tous les cas où, par le fait de l’exercice de 
ses fonctions, la responsabilité civile de cette dernière pourrait être engagée, 
sauf dans les cas de négligence grossière ou de faute lourde.

b) Dans les cas jugés nécessaires par la Société, celle-ci accorde l’assistance et la 
protection qu’elle juge appropriées à la personne salariée, en poursuite devant 
les tribunaux à la suite d’actes posés dans l’exercice de ses fonctions.
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ARTICLE 20 FORMATION ET PERFECTIONNEMENT

20.01 La politique concernant l’octroi de bourses d’étude aux personnes salariées sera la 
suivante :

a) La Société consent à rembourser à toute personne salariée la totalité des frais 
d’inscription et de scolarité de tout cours d’étude approuvé préalablement par 
la Société et qui est en relation avec la nature du travail exécuté par la personne 
salariée ou qui peut lui permettre d’accéder à une fonction supérieure.

 Ces frais seront remboursés sur présentation des documents de l’institution 
d’enseignement, démontrant la réussite du cours et le paiement des frais 
d’inscription et de scolarité.

b) Si un cours est demandé par la Société ou les autorités gouvernementales, les 
frais d’inscription et de scolarité seront complètement payés par la Société; si ces 
cours ont lieu durant les heures de travail, il n’y aura pas de retenue de traitement 
et la personne salariée ne sera pas tenue de remettre en temps la période des 
cours; le tout sujet à entente entre la Société et la personne salariée concernée.

 Toute heure de cours donnée après 18 h, sera rémunérée au taux de temps 
supplémentaire; de plus, si une combinaison heures de travail – heures de cours 
dans une journée donnée, dépasse les heures d’une journée normale de travail, 
tout temps de cours ou de travail effectué après ces heures sera rémunéré au taux 
de temps supplémentaire.

c) La personne salariée qui, après entente avec la Société, assiste à des conférences, 
colloques, congrès ou à des sessions de formation et/ou de perfectionnement 
pertinents à la pratique de son emploi, est considérée comme étant en service et 
ne subit aucune retenue de traitement.

 Ces frais d’inscription ainsi que les frais de séjour et de déplacement lui sont 
remboursés sur présentation des pièces justifi catives. 
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ARTICLE 21 RESPECT DE LA PERSONNE 

21.01 Harcèlement

 Les parties reconnaissent que le milieu de travail doit être exempt de toute forme de 
harcèlement.

 Défi nitions

 « Harcèlement psychologique » : Une conduite vexatoire se manifestant soit par des 
comportements, des paroles, des actes ou des gestes répétés, qui sont hostiles ou non 
désirés, laquelle porte atteinte à la dignité ou à l’intégrité psychologique ou physique 
de la personne salariée et qui entraîne, pour celle-ci, un milieu de travail néfaste.

 Une seule conduite grave peut aussi constituer du harcèlement psychologique, si elle 
porte une telle atteinte et produit un effet nocif continu pour la personne salariée (LNT 
art. 81.18).

 « Harcèlement » : Une conduite se manifestant, entre autres, par des paroles, des actes 
ou des gestes répétés, à caractère vexatoire ou méprisant, à l’égard d’une personne 
ou d’un groupe de personnes, en raison de l’un ou de l’autre des motifs énumérés à 
l’article 10 de la charte, soit : la race, la couleur, le sexe, la grossesse, l’état civil, l’âge, 
la religion, les convictions politiques, la langue, l’origine ethnique ou nationale, la 
condition sociale, le handicap.

 « Harcèlement sexuel » : Une conduite se manifestant par des paroles, des actes ou 
des gestes à connotation sexuelle répétés et non désirés et qui est de nature à porter 
atteinte à la dignité ou à l’intégrité physique ou psychologique de la personne, ou 
de nature à entraîner pour elle des conditions de travail défavorables. En général, le 
harcèlement sexuel signifi e des actes répétés. Toutefois, un seul acte qui engendre un 
effet nocif continu peut aussi être du harcèlement sexuel. 

 La Société et le Syndicat conviennent que le harcèlement sexuel est une forme de 
discrimination interdite au sens du paragraphe 21.05.

 
 Les parties collaborent pour prévenir et, s’il y a lieu, corriger les situations de 

harcèlement sexuel. Elles le font alors avec diligence et discrétion.

21.02 Engagement des parties

a) Les parties collaborent pour prévenir les situations de harcèlement par de la 
sensibilisation et de l’information, selon les modalités convenues entre elles.

b) Les parties s’engagent à ne pas publier, distribuer ou exposer des documents 
sexistes au travail.

c) Les parties et leur personne représentante, ne divulgueront à quiconque les noms 
des personnes impliquées dans un problème de harcèlement, à moins que ces 
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renseignements ne soient nécessaires à la conduite d’une enquête ou à l’imposition 
de sanctions.

 Le consentement de la personne plaignante est nécessaire pour chaque étape.

 Dans le traitement et le règlement d’une plainte, ayant trait au harcèlement, la 
personne harcelée ne doit, en aucun cas, subir de préjudices ou être l’objet de 
représailles.

21.03 Mandats confi és au Comité de relations de travail dans les 
 cas de harcèlement

 Le Comité de relations de travail aura, en outre du mandat décrit à l’article 24.01 2), la 
responsabilité de :

1) mettre sur pied et rendre disponibles les outils de prévention afi n de prévenir et 
contrer le harcèlement;

2) sensibiliser, informer et collaborer à la formation concernant les situations de 
harcèlement;

3) prendre les mesures nécessaires pour assurer le caractère confi dentiel des 
renseignements obtenus;

4) s’adjoindre toute personne ressource qu’il juge nécessaire;

5) recommander, le cas échéant, les mesures correctrices qui pourraient être mises en 
place;

6) le comité doit s’assurer ou voir à ce qu’un soutien psychologique et technique soit 
disponible, au besoin et dans le respect des règles de confi dentialité. L’une des 
ressources reconnues est le Programme d’aide aux employés, déjà en place au 
Syndicat des cols bleus regroupés de Montréal.

21.04 Lorsqu’une personne salariée estime être victime de harcèlement, elle peut, à son 
choix, exercer l’un ou l’autre des recours suivants ou les deux :

a) porter plainte dans les quatre-vingt-dix (90) jours de la dernière manifestation de la 
conduite reprochée, selon les modalités prévues aux mécanismes de traitement des 
plaintes expliquées dans le Code de conduite et d’éthique des employés;

b) déposer un grief selon la procédure prévue à la convention collective en tenant 
compte du délai des vingt-quatre (24) mois de la dernière manifestation de la 
conduite reprochée.

 Toute plainte ou grief est traité confi dentiellement et la personne salariée peut, 
si elle le désire, se faire accompagner par un représentant syndical dans les deux 
(2) cas.
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21.05 Discrimination 

a) Nul n’use de menace ou de contrainte contre une personne ou n’exerce de 
discrimination à son endroit en raison de la race, de la couleur, de la nationalité, de 
l’origine sociale, de la langue, du sexe, de la grossesse, de l’orientation sexuelle, de 
l’identité de genre, de l’état civil, de l’âge, des croyances religieuses, des opinions 
politiques, d’un handicap, des liens de parenté, de la situation parentale ou de 
l’exercice d’un droit que lui reconnaît la présente convention ou la loi.

b) Il y a discrimination à l’endroit d’une personne lorsqu’une telle pratique, distinction, 
exclusion ou préférence ont pour effet de détruire, de compromettre ou de 
restreindre un droit que lui reconnaît la présente convention ou la loi.

c) Sont non discriminatoires, une distinction, une exclusion ou une préférence fondée 
sur les aptitudes ou qualités requises pour accomplir les tâches reliées à l’emploi.
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ARTICLE 22 ACCIDENTS DU TRAVAIL ET MALADIES PROFESSIONNELLES

22.01 Dans le cas d’une incapacité totale ou partielle temporaire ou permanente, due à un 
accident de travail, la personne salariée reçoit quatre-vingt-dix pour cent (90 %) de 
son salaire net pour chaque jour ou partie de jour où elle aurait normalement travaillé 
n’eut été son incapacité pendant les 14 jours complets suivant le début de cette 
incapacité.

22.02 La personne salariée réintégrée dans la fonction qu’elle occupait au moment de son 
départ, reçoit le taux de salaire de sa fonction, sans préjudice à l’indemnité qu’elle 
reçoit en vertu de la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles.

 Dans le cas où la personne salariée ne peut être réintégrée dans la fonction qu’elle 
occupait au moment de son départ, la Société la réintègre, si possible, dans un travail 
qui respecte ses limitations fonctionnelles, sans diminution de salaire. 

 
22.03 Sous réserve de la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles, la 

personne salariée reçoit son traitement net durant la période d’attente de son premier 
versement payé par la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité 
du travail. Le traitement versé durant cette période est, par la suite, remboursé à la 
Société par ladite Commission.

22.04 Une personne salariée qui réclame une compensation en vertu de la Loi sur les 
accidents du travail et les maladies professionnelles doit, à la demande de la Société, 
se soumettre à l’examen d’un médecin dûment qualifi é, choisi et payé par la Société.

22.05 Dans tous les cas, la personne salariée a le droit de se faire représenter par son 
médecin, dont une copie du rapport est envoyée à la Société.

22.06 Les services de premiers soins, incluant le transport par taxi ou ambulance, sont payés 
par la Société.

22.07 Les dispositions du présent article s’appliquent sans préjudice aux droits et 
obligations des parties découlant de la Loi sur les accidents du travail et les maladies 
professionnelles de la province de Québec et de la présente convention.

22.08 La personne salariée qui est convoquée par les différentes instances de la CNESST ou 
par le Tribunal administratif du Travail (TAT) peut s’absenter sans perte de traitement 
pour les journées d’audition.
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ARTICLE 23 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL

23.01 Principe

 La Société doit prendre les moyens nécessaires pour protéger la santé et assurer la 
sécurité et l’intégrité physique de la personne salariée et l’informer sur les risques 
reliés à son travail.

 La personne salariée doit respecter les mesures et règlements de sécurité et prendre 
les précautions raisonnables et nécessaires pour assurer sa propre sécurité et celle de 
ses collègues.

 En vue de prévenir les maladies et les accidents de travail, la Société et le Syndicat 
conviennent de coopérer pour maintenir, à un niveau élevé, la sécurité et l’hygiène au 
travail, et ce, notamment, par le moyen du comité de santé et de sécurité prévu à cet 
article.

a) Les parties forment un comité de santé et sécurité composé de deux (2) 
représentants de chacune des parties. Il se réunit un minimum de quatre (4) fois 
par année ou au besoin pendant les heures de travail, sans perte de traitement, à 
une date à être défi nie par les parties.

b) Les modalités de réunion et de fonctionnement du comité sont déterminées par 
les membres du comité.

c) Les fonctions du comité de santé et de sécurité sont principalement de :

i) participer à l’identifi cation et à l’évaluation des risques reliés aux différents 
postes de travail chez la Société et de faire des recommandations à cet effet à 
la Société;

ii) faire des recommandations quant au contenu du programme de prévention;

iii) recevoir et étudier les rapports d’accidents de travail et d’inspection effectués 
par un inspecteur de la CNESST, dans l’établissement, de même que le registre 
des accidents de moins d’un (1) jour ainsi que des statistiques cumulatives des 
accidents de travail;

iv) recevoir les suggestions et plaintes des personnes salariées de la Société ou de 
la Société elle-même, relatives à la santé et à la sécurité du travail, les prendre 
en considération, les conserver et faire des recommandations à cet effet à la 
Société;

v) faire les recommandations nécessaires quant à l’identifi cation des moyens de 
protection individuels ainsi que leurs caractéristiques;

vi) établir le programme de formation et d’information en matière de santé et de 
sécurité au travail;
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vii) le comité s’assure que la Société fournit aux salariés les moyens et équipements 
de protection individuels ou collectifs adéquats en regard de la législation en 
vigueur. 

23.02 La Société s’engage à fournir les premiers soins aux blessés. À défaut de ceux-ci sur 
les lieux, la Société prendra les dispositions nécessaires pour transporter, à ses frais, la 
personne salariée à l’hôpital, et ce, sans délai.

23.03 Une personne salariée qui constate une situation dangereuse ou insalubre ou pouvant 
s’avérer dangereuse pour sa sécurité, celle des autres personnes salariées ou celle du 
public, doit en aviser immédiatement la personne cadre autorisée. La Société doit 
alors prendre les dispositions nécessaires, s’il y a lieu, pour remédier à la situation, et 
ce, dans les plus brefs délais.
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ARTICLE 24 RELATION SOCIÉTÉ / SYNDICAT

24.01 Comité conjoint de relations de travail 

1) Composition du comité

 La Société et le Syndicat conviennent de maintenir un comité conjoint désigné 
sous le nom de « Comité de relations de travail », ci-après appelé « CRT », qui est 
composé de deux (2) représentants de la Société et de deux (2) représentants du 
Syndicat. Les parties peuvent s’adjoindre d’autres personnes à titre consultatif. 
Les honoraires de ces personnes sont à la charge de la partie qui a requis leurs 
services.

2) Mandats du comité

 Le mandat général du comité est d’étudier et de discuter de toute question, 
problème ou litige, relatifs aux conditions de travail ou aux relations entre la 
Société d’une part, et les personnes salariées et le Syndicat d’autre part. En outre, 
il peut former tout sous-comité qu’il juge utile, selon les besoins, pour discuter 
de certaines questions telles que : Programme d’accès à l’égalité, équité salariale, 
organisation et productivité du travail.

 De plus, le comité a aussi des mandats spécifi ques, soit :

a) De discuter des coûts d’utilisation des véhicules personnels et, le cas 
échéant, d’apporter les ajustements convenus (balises internes et externes) 
pour tenir compte de la fl uctuation des coûts de l’essence;

b) De discuter de la pertinence de créer des postes de Plombiers ou 
d’Électriciens en fonction des coûts et des bénéfi ces pour la Société;

c) De discuter de l’ensemble des postes occasionnels;

d) De discuter de potentiels gains de productivité par, entre autres, la 
récupération de travaux à forfait qui pourraient être faits en régie, et ce, en 
tenant compte de l’effi cacité relative à la réalisation des travaux, des coûts 
de ces travaux et de l’amélioration des services aux locataires. 

3) Réunions

a) Le comité se réunit quatre (4) fois par année ou suivant les besoins sur tout 
sujet bien identifi é, normalement dans un délai de cinq (5) jours ouvrables 
de la demande écrite de l’une ou l’autre des parties, et adopte toutes les 
procédures qu’il juge opportunes pour sa régie interne.

 À chaque réunion du comité, est tenu un procès-verbal que les parties 
signent. La Société remet au Syndicat une copie du procès-verbal dans les 
dix (10) jours ouvrables suivant la rencontre du comité.
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b) Le comité se réunit pendant les heures régulières de travail et les 
représentants du Syndicat siègent sans perte de traitement lors de ces 
réunions.

4) Mode de décision

 Les parties s’emploient à rechercher des solutions appropriées pour les problèmes 
discutés aux rencontres du comité.

24.02 Programme d’aide aux personnes salariées 

1) Principes

 Les parties reconnaissent que des problèmes de santé de même que des 
problèmes émotifs, familiaux, fi nanciers, ainsi que l’alcoolisme y compris les 
autres toxicomanies, de même que le syndrome du joueur compulsif ou autres, 
peuvent occasionner chez certaines personnes salariées des diffi cultés de 
fonctionnement au travail.

2) Comité d’aide aux employés 

 Les parties conviennent que le CRT aura la responsabilité du Programme d’aide 
aux employés.

3) Mandat du comité

 Relativement aux problèmes mentionnés à l’article 24.02 1), le comité a pour 
mandat de :

a) mettre en place et de maintenir un programme d’aide aux employés;

b) diffuser l’information nécessaire afi n de faire connaître le programme;

c) évaluer l’effi cacité des services offerts, d’identifi er les problèmes de 
fonctionnement et de trouver les solutions;

d) organiser des programmes d’information et de formation des gestionnaires 
afi n de leur permettre de connaître le profi l des personnes salariées aux 
prises avec des problèmes et de les motiver à solutionner ces problèmes;

e) peut faire appel au Programme d’aide aux employés du Syndicat.

4) Réunions du comité

 Le comité siège aussi souvent que nécessaire à la demande de l’une ou l’autre 
des parties.

5) Confi dentialité

 Le comité n’a pas accès à un dossier qui est sous la responsabilité du programme.
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ARTICLE 25 ASSURANCE COLLECTIVE

25.01 Régime d’assurance collective

a) Les parties conviennent de maintenir un régime d’assurance collective en 
vigueur. Lors de chaque renouvellement ou modifi cation du régime, la Société 
en remet une copie au Syndicat.

b) Le régime d’assurance collective comporte les garanties suivantes spécifi ées dans 
la police maîtresse :

• assurance-vie;
• assurance décès et mutilation accidentels;
• assurance frais dentaires;
• assurance salaire de courte invalidité;
• assurance salaire de longue invalidité;
• assurance-maladie (comprenant les soins pour la vue);
• assistance voyage;
• programme d’aide aux salariés (plan distinct de l’assureur).

25.02 Champ d’application

a) Toute personne salariée permanente a droit à l’ensemble des avantages prévus 
au régime d’assurance collective à compter de l’obtention de son statut de 
permanent. Toutefois, les personnes salariées à temps partiel et les personnes 
salariées saisonnières n’ont droit qu’aux protections suivantes : 

• assurance-vie;
• assurance décès et mutilation accidentels;
• assurance salaire de courte invalidité;
• assurance salaire de longue invalidité;
• assurance médicament (minimum prévu par la loi 33).

b) Pour les personnes salariées saisonnières, l’assurance salaire de courte invalidité 
est payable sur le salaire hebdomadaire, jusqu’à concurrence de la date prévue 
de terminaison d’emploi. Si l’assuré est toujours invalide à la date prévue de 
retour au travail, le versement des prestations de courte invalidité sera poursuivi 
jusqu’à concurrence de vingt-six (26) semaines.

 Une fois les vingt-six (26) semaines de prestations versées en courte invalidité, 
un douzième (1/12e) du salaire annuel moyen sera versé à tous les mois jusqu’à 
la fi n de l’invalidité, sans égard aux dates normalement travaillées ou non.

 Advenant que l’assuré ait touché moins que la somme qui lui aurait normalement 
été versée si la prestation avait été versée à raison de un sixième (1/6e) par mois 
normalement travaillé, un ajustement sera versé à l’assuré pour correspondre à 
la prestation qu’il aurait dû recevoir durant la période normalement travaillée.
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 Advenant que la somme versée durant l’année civile soit supérieure à la somme 
qu’il aurait normalement dû recevoir au cours d’une année civile en raison de 
sa période normalement travaillée, les sommes versées en trop devront être 
remboursées par l’assuré, dans les trente (30) jours de la signifi cation d’un tel 
remboursement dû. À défaut pour l’assuré de procéder audit remboursement 
dans les délais prescrits, l’article 27.01 5) h) de la présente convention collective 
s’applique.

c) Dans le cas où la personne salariée devient invalide, la Société peut exiger qu’elle 
subisse un examen médical devant ses médecins.

25.03 Financement du régime

a) Dans le cas des personnes salariées permanentes à temps plein, le régime 
d’assurance collective est entièrement payé par la Société, sauf lorsque autrement 
prévu à la présente convention collective.

b) En contrepartie de sa contribution, la totalité de la réduction de cotisation 
au régime d’assurance-emploi permise dans le cas d’un régime enregistré 
d’assurance-invalidité est acquise à la Société.

25.04 Information

 La Société fournit à chaque personne salariée, une brochure explicative énumérant les 
principales dispositions des garanties comprises dans le régime d’assurance collective. 
Une copie de ladite brochure est remise au Syndicat.
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ARTICLE 26 RÉGIME DE RETRAITE

26.01 Modalités

 La Société verse mensuellement dans le Régime de retraite à fi nancement salarial de 
la FTQ (RRFS-FTQ) aux fi ns de la retraite, huit pour cent (8 %) du salaire annuel de 
base de chaque personne salariée admissible. Au 1er janvier 2022, le versement de la 
Société sera majoré à huit virgule vingt-cinq pour cent (8,25 %) et au 1er janvier 2023, 
ledit versement sera majoré à huit virgule cinquante pour cent (8,50 %).

 Le salaire annuel de base inclut l’équivalent du salaire régulier non payé durant les 
périodes d’absences ci-après prévues, jusqu’à concurrence de la durée maximale 
permise par la convention collective ou par la législation fi scale :

• Accident du travail ou maladie professionnelle;
• Accident ou maladie non relié au travail, donnant droit à des prestations 

d’assurance salaire;
• Libération pour activité syndicale;
• Congés parentaux.

 La Société s’engage à compléter les formulaires et fournir aux fi duciaires et à 
l’administrateur du Régime les renseignements qui pourraient être nécessaires, à 
l’occasion, pour la bonne administration et la bonne gestion du Régime. La Société ne 
peut être tenue à quelque défi cit que ce soit. 

26.02 Fonds de solidarité

 La Société convient de collaborer avec le Syndicat pour permettre aux personnes 
salariées qui le désirent de souscrire, par le mode d’épargne sur le salaire, au plan 
d’épargne du Fonds de solidarité FTQ.

 Quel que soit le nombre de personnes salariées qui en font la demande, la Société 
convient de déduire à la source sur la paie de chaque personne salariée qui le désire et 
qui a signé le formulaire de souscription, le montant indiqué par la personne salariée 
pour la durée fi xée ou jusqu’à avis contraire.

 Une personne salariée peut, en tout temps, modifi er le montant de ses versements ou 
cesser de souscrire, en faisant parvenir un avis en ce sens au Fonds et à la Société.

 La Société verse par dépôt direct au Fonds à tous les mois, au plus tard le quinzième 
(15e) jour du mois suivant le prélèvement, les sommes ainsi déduites en vertu du 
deuxième (2e) paragraphe. Cette remise doit être accompagnée des renseignements 
nécessaires requis pour chaque personne salariée qui souscrit au plan d’épargne du 
Fonds.
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ARTICLE 27 RÉMUNÉRATION

27.01 Structure salariale

1) Groupes de traitement et taux salarial

a) Les groupes de traitement et les taux horaires apparaissant à l’Annexe « A » 
font partie intégrante de la présente convention.

b) À compter de la date de la signature de la convention collective ou de la 
date de sa nomination, si elle est embauchée après cette date, la personne 
salariée permanente, en probation, occasionnelle, saisonnière ou à 
temps partiel au service de la Société, est rémunérée selon les échelles 
de traitement afférentes à chacune des classes salariales apparaissant à 
l’Annexe « A ».

2) Augmentation statutaire

 Le montant de l’augmentation statutaire au 1er janvier pour une classe salariale 
donnée se traduit par un avancement d’échelon pour la personne salariée 
permanente n’ayant pas atteint le taux maximum de sa classe salariale et une 
augmentation des taux et échelles de traitement de la façon suivante :

À compter du 1er janvier 2018 Une augmentation de deux virgule vingt-
cinq pour cent (2,25 %) applicable au taux 
et échelle de traitement.

À compter du 1er janvier 2019 Une augmentation de deux virgule vingt-
cinq pour cent (2,25 %) applicable au taux 
et échelle de traitement.

À compter du 1er janvier 2020 Une augmentation de un virgule soixante-
cinq pour cent (1,65 %) applicable au taux 
et échelle de traitement.

À compter du 1er janvier 2021 Une augmentation de deux pour cent (2 %) 
applicable au taux et échelle de traitement.

À compter du 1er janvier 2022 Une augmentation de deux pour cent (2 %) 
applicable au taux et échelle de traitement.

À compter du 1er janvier 2023 Une augmentation de deux virgule vingt 
pour cent (2,20 %) applicable au taux et 
échelle de traitement + montant forfaitaire 
de cinq cents dollars (500 $) par employé 
présent à la signature de la convention et 
encore présent au 31 décembre 2022.

À compter du 1er janvier 2024 Une augmentation de deux pour cent (2 %) 
applicable au taux et échelle de traitement.
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Rétroactivité salariale

 La présente convention collective entre en vigueur lors de la date de la signature 
par les parties et elle a un effet rétroactif au 1er janvier 2018 en fonction des 
heures rémunérées pour toutes les personnes salariées à l’emploi ou qui ont été 
à l’emploi de la Société depuis le 1er janvier 2018, le tout, en respect des lois 
applicables.

 Les heures rémunérées, sur une base de 1820 heures annuelle, comprennent 
les heures supplémentaires effectuées, les vacances, les jours fériés chômés et 
payés, les libérations syndicales, les congés mobiles, les congés de maladie et les 
congés spéciaux. Au calcul de la rétroactivité, l’allocation automobile sera incluse.

 La Société offrira aux personnes salariées le choix entre les modes de paiement 
suivants : par dépôt ou dans un REER, sous condition d’avoir fourni la preuve 
d’avoir l’espace nécessaire pour effectuer ladite contribution, et ce, dans les 15 
jours de la signature de la convention, sans quoi, le montant sera versé par dépôt 
direct.

 Afi n de comprendre le paiement rétroactif, les personnes salariées recevront le 
détail des calculs effectués.

3) Détermination du salaire à la suite d’un mouvement de main-d’œuvre

 Lorsqu’une personne salariée passe d’un groupe de traitement à un autre, les 
conditions suivantes s’appliquent :

 
a) Si elle passe d’un groupe de traitement à un autre, dont le taux horaire 

est plus élevé, la personne salariée reçoit le taux horaire de ce groupe 
immédiatement supérieur au taux qu’elle recevait dans le groupe qu’elle 
quitte.

b) Si elle passe volontairement d’un groupe à un autre, dont le taux est moins 
élevé, la personne salariée reçoit le taux horaire égal à celui qu’elle recevait 
dans le groupe qu’elle quitte sans toutefois dépasser le maximum de 
l’échelle de traitement de sa nouvelle fonction.

4) Changement de tâches

 Toute personne salariée accomplissant, pour une période d’au moins une (1) 
heure complète et à la demande de la personne supérieure autorisée, des tâches 
d’un groupe dont le taux horaire est supérieur au sien, reçoit le taux horaire 
correspondant à ce groupe pour la période visée.

5) Modalités de versement

a) Le traitement est réparti en vingt-six (26) versements effectués tous les deux 
(2) jeudis avant-midi.



RÉMUNÉRATION71  ARTICLE 27

b) Si un jour de paie coïncide avec un jour férié, le traitement est versé le jour 
ouvrable précédent.

c) Tous les montants versés à une personne salariée autre que ceux qui sont 
mentionnés ci-haut, sont payés par chèques distincts.

d) La paie doit être versée par dépôt direct à tous les deux jeudis.

e) Le talon de chèque de paie indique le titre du poste occupé, le nombre 
d’heures de travail pour lesquelles elle est rémunérée, le temps 
supplémentaire, les jours fériés accumulés, les journées de maladie 
restantes, le kilométrage parcouru par les personnes salariées utilisant leur 
véhicule personnel, les cumuls des heures travaillées, ainsi que tous les 
détails en cas d’ajustement de salaire.

f) Les chèques de paie sont remis aux personnes salariées en dépôt direct.

g) Un relevé ayant trait aux vacances, aux congés de maladie et aux congés 
mobiles est remis à chaque personne salariée et est mis à jour, à chaque 
utilisation que cette dernière en fait.

h) Lorsque la Société décide de retenir des sommes d’argent qu’une personne 
salariée lui doit, à l’exception des modifi cations apportées sur son relevé 
d’assiduité, il l’en informe par écrit. S’il n’y a pas d’entente entre la personne 
salariée et la Société, quant aux modalités de remboursement, la Société ne 
peut prélever un montant dépassant dix pour cent (10 %) de la paie de la 
personne salariée, sauf lors du départ défi nitif de celle-ci de la Société.

i) La Société remet à la personne salariée qui a été absente suite à un accident 
de travail, un état annuel explicatif des déductions faites sur son salaire 
pendant son absence. Ce document est remis à la personne salariée en 
même temps que les T4 et TP4.
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ARTICLE 28 FRAIS DE DÉPLACEMENT

28.01 Lorsque son assignation de travail le requiert, la personne salariée est tenue d’utiliser 
son véhicule dans l’exécution de son travail.

28.02 La personne salariée qui utilise son véhicule dans l’exécution de son travail reçoit une 
compensation selon les dispositions contenues au présent article.

28.03 L’allocation d’automobile couvre toute dépense découlant de l’usage de son véhicule 
par la personne salariée et aucune autre réclamation non prévue au présent article, 
n’est recevable. 

28.04 L’allocation ainsi versée comprend un dédommagement pour le transport, entre 
autres, des personnes, des instruments de travail, des outils, des pièces d’outillage, 
etc., selon les besoins.

28.05 L’allocation d’automobile est payée tous les deux (2) jeudis en même temps que la 
paie et pour la même période que celle-ci.

 Les informations pertinentes sont remises à la personne salariée avec le paiement.

 L’allocation d’automobile est payée pour chaque période complète au cours de 
laquelle la personne salariée a droit de recevoir telle compensation, sauf :

a) Si elle est absente sans traitement, auquel cas l’allocation est payée au prorata 
des jours de présence au travail pendant la période;

b) Si elle est absente pour maladie pendant plus de cinq (5) jours ouvrables de 
travail au cours de la période, auquel cas l’allocation est payée au prorata des 
jours de présence pendant cette période; toutefois si la personne salariée a 
effectué un kilométrage égal ou supérieur au montant de son allocation de base 
de deux (2) semaines pendant les jours où elle a travaillé durant la période, 
elle ne peut recevoir un montant inférieur à son allocation de base de deux (2) 
semaines;

 Nonobstant ce qui précède, en cas d’absence pour maladie, la personne salariée 
reçoit la pleine allocation pour les deux (2) premières périodes complètes 
d’absence pour maladie, même si cette absence par maladie a duré plus de dix 
(10) jours ouvrables pendant ces périodes;

c) Si elle utilise au cours d’une même période son véhicule personnel et un véhicule 
de la Société, auquel cas l’allocation est payée au prorata des jours d’utilisation 
de son véhicule personnel. 

28.06 La personne cadre désignée peut autoriser une personne salariée, et ce, par écrit, à 
utiliser son véhicule personnel dans l’exercice de ses fonctions.
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28.07 Pour être éligible à une allocation d’automobile, la personne salariée doit : 

a) être munie en tout temps d’un permis de conduire valide, et n’être sous le coup 
d’aucune suspension ni interdiction de conduire;

b) maintenir en vigueur à ses frais une police d’assurance dans la classe « plaisir et 
affaires » pour un montant de 1 000 000 $ pour dommages matériels subis par 
des tiers. Sur demande, l’employé doit fournir à la Société sa preuve d’assurance;

c) aviser la Société de l’annulation de ladite police ou de tout amendement 
diminuant le degré de protection.

28.08 L’allocation automobile est payée suivant les taux ci-après.

a) Les personnes salariées ayant l’obligation d’utiliser leur automobile reçoivent 
une allocation de base de quatre-vingt-treize dollars et six cents (93,06 $) par 
période.

b) Une allocation additionnelle de zéro virgule quarante-quatre dollars (0,53 $) 
pour tout kilomètre parcouru périodiquement et qui excède 74 kilomètres, 
jusqu’à concurrence de 148 kilomètres, et ce, à compter de la date de la signature 
de la convention.

 Une allocation additionnelle de zéro virgule quarante-neuf dollars (0,60 $) le 
kilomètre pour tout kilomètre parcouru périodiquement et qui excède 148 
kilomètres, et ce, à compter la date de la signature de la convention.

c) Une allocation périodique de quatorze dollars (14 $) est payée à la personne 
salariée à qui la Société demande d’attacher une remorque à son automobile ou 
d’utiliser son camion pour transporter du matériel lourd. La Société paie pour les 
coûts d’installation des attaches à l’automobile.

d) Les taux au kilomètre, prévus aux paragraphes b) et c) sont indexés, au 1er janvier 
de chaque année, selon l’indice moyen des douze (12) derniers mois. Le sous-
indice « Transport privé » de l’indice du Québec des prix à la consommation, 
publié par « Statistique Canada », sert de base de calcul pour cette indexation. 
L’allocation de base, quant à elle, est indexée au taux d’indexation des salaires.

28.09 La Société peut demander des relevés périodiques des kilomètres parcourus par la 
personne salariée.
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ARTICLE 29 VÊTEMENTS ET INSTRUMENTS DE TRAVAIL

29.01 Vêtements de travail

a) La Société fournit à chaque personne salariée permanente occupant la fonction 
de :

1) Préposé aux immeubles, et ce, tel que décrit aux descriptions de fonction en 
annexe, les vêtements suivants :

i. Remplacement le ou vers le 1er avril de chaque année :

• quatre (4) chemises à manches longues ou courtes ou chandails 
de type «polo» (modèle féminin ou masculin) au choix de la 
personne salariée;

• quatre (4) paires de pantalons longs (modèle féminin ou 
masculin);

• une (1) paire de souliers ou bottines de sécurité (modèle féminin 
ou masculin).

ii. Remplacement au besoin :

• un (1) manteau d’hiver;
• une (1) paire de gants appropriés;
• un (1) uniforme complet pour la pluie, comprenant des gants 

imperméables, des bottes ou des rainettes ou une veste de type 
«polar»;

• une (1) paire de crampons à glace pour botte (hiver) ou une (1) 
paire de couvre-chaussure à crampons;

• une (1) ceinture de travail ;
• des vêtements de maternité, au besoin.

 Ces vêtements peuvent être remplacés sur présentation de l’article 
usé.

2) Préposé à l’entretien paysager, et ce, tel que décrit aux descriptions de 
fonction en annexe, les vêtements suivants :

i. Remplacement le ou vers le 1er avril de chaque année :

• quatre (4) chemises à manches longues ou courtes ou chandails 
de type «polo» (modèle féminin ou masculin) au choix de la 
personne salariée;

• quatre (4) paires de pantalons longs (modèle féminin ou 
masculin);

• une (1) paire de souliers ou bottines de sécurité (modèle féminin 
ou masculin).
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ii. Remplacement au besoin :

• une (1) paire de gants appropriés;
• un (1) uniforme complet pour la pluie, comprenant des gants 

imperméables, des bottes ou des rainettes ;
• des vêtements de maternité, au besoin.

 Ces vêtements peuvent être remplacés sur présentation de l’article 
usé.

b) La Société fournit à chaque personne salariée occasionnelle qui a terminé sa 
période de probation les vêtements suivants :

• deux (2) chemises à manches longues ou courtes ou chandails de type 
«polo» au choix de la personne salariée (modèle féminin ou masculin);

• deux (2) paires de pantalons longs (modèle féminin ou masculin);
• une (1) paire de souliers ou bottines de sécurité (modèle féminin ou 

masculin).

 Dans l’éventualité où l’horaire de la personne salariée occasionnelle le justifi e, elle 
pourra se voir accorder le bénéfi ce de l’article 29.01.

 Si une personne salariée occasionnelle effectue le remplacement d’une personne 
salariée pour une durée supérieure à trois (3) mois de façon continue, les dispositions 
de l’article 29.01 a) pour la personne salariée permanente s’appliquent.

 Notes générales :

 La personne salariée a la responsabilité de se procurer les chaussures de sécurité après 
les heures régulières de travail en fonction des directives de la Société. L’entretien 
de tous les vêtements fournis par la Société est aux frais de la personne salariée. Le 
port de ces vêtements et chaussures fournis par la Société est obligatoire. Les parties 
devront tenir compte, le cas échéant, des recommandations spécifi ques qui pourraient 
être faites par le Comité paritaire de santé et sécurité au travail ou par la CNESST, 
notamment en ce qui a trait aux souliers et bottines de sécurité ainsi qu’au port de la 
chemise à manches courtes, afi n de se conformer auxdites recommandations.

29.02 Outils de travail

 La Société fournit à chaque personne salariée les outils jugés nécessaires par la Société 
pour l’exécution des tâches qu’elle doit accomplir dans le cadre de son travail.



DISPOSITIONS DIVERSES 76 ARTICLE 30

ARTICLE 30 DISPOSITIONS DIVERSES

30.01 Annexes et lettre d’entente : 

 Les annexes et les lettres d’entente font partie intégrante de la présente convention 
collective.

 Lettre d’entente – RRFS
 
 Lettre d’entente – Service de garde

 Annexe « A » : Salaires 

 Annexe « B » : Cahier des descriptions de fonctions

 Annexe « C » : Plan d’évaluation des emplois sans égard au sexe du SCFP

 Annexe « D » : Horaires de travail particuliers de l’édifi ce Le Rigaud

 Annexe « E » : Liste d’ancienneté

 Annexe « F » : Fourniture de véhicules à certains salariés

 Annexe « G » : Maintien des effectifs
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ARTICLE 31 DURÉE DE LA CONV  ENTION COLLECTIVE

31.01 La présente convention collective entre en vigueur le jour de sa signature et se termine 
le 31 décembre 2024.

31.02 Les conditions de travail contenues dans la présente convention collective demeurent 
en vigueur jusqu’à la signature d’une nouvelle convention collective.
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ARTICLE 32 DESCRIPTION ET ÉVALUATION DES FONCTIONS

32.01 Description et exigences

a) Les parties conviennent que le Plan d’évaluation des emplois sans égard au sexe du 
SCFP (Annexe « C ») sert de base tant pour l’évaluation des emplois cols bleus, le cas 
échéant, qu’aux fi ns d’exercice de l’équité salariale.

 Toutefois, ledit Plan n’affectera pas les taux horaires de chaque fonction, taux prévus 
à l’Annexe « A » de la convention collective, et ce, jusqu’à l’échéance de la présente 
convention collective, soit au 31 décembre 2024, sous réserve d’une modifi cation 
signifi cative à une description de fonction existante.

b) Les descriptions de fonction, les taux horaires ainsi que les exigences requises pour 
chacune des fonctions sont réputés faire partie intégrante de la présente convention 
collective.

c) À la signature de la convention collective, les parties conviennent, dans le cadre des 
travaux du Comité de relations de travail (CRT), de revoir les descriptions de fonction 
de manière à les simplifier, sans toutefois remettre en cause la nature de la fonction.

32.02 Évaluation d’une nouvelle fonction

 À compter de son entrée en vigueur, l’évaluation de toute nouvelle fonction ou 
fonction modifiée est réalisée selon le Plan d’évaluation des emplois sans égard au 
sexe du SCFP.

 Advenant un désaccord, ladite évaluation peut être soumise à l’arbitrage conformément 
à la procédure sommaire d’arbitrage prévue à l’article 7.07 de la présente convention 
collective.
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En foi de quoi, les parties aux présentes ont signé à Montréal ce ___e jour du mois de 
_____________ 2022.

Pour la Société d’habitation et de 
développement de Montréal

Pour le Syndicat des Cols bleus 
regroupés de Montréal, SCFP section 
locale 301

Mme Nancy Shoiry
Directrice générale

M. Luc Bisson
Président

Mme Gwenaële Divay
Directrice
Direction ressources humaines, 
communications, expérience client

M. Alexandre Belval
Directeur syndical

M. Normand Grenier
Délégué syndical

En foi de quoi, les parties présentes ont signé à Montréal ce 23e jour du mois de 
juin 2022. 
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LETTRE D’ENTENTE - RRFS

Lettre d’entente (LE) entre la Société d’Habitation et de Développement de Montréal (SHDM) et 
le Syndicat des Cols bleus regroupés de Montréal, SCFP - 301

RÉGIME DE RETRAITE PAR FINANCEMENT SALARIAL DE LA FTQ 
(RRFS-FTQ)

(SHDM / SCFP – LE 2018 – 2024)

1. Les parties conviennent que les personnes salariées admissibles visées par la présente ainsi 
que toute autre personne admissible ci-après mentionnée sont des participants au Régime 
de retraite par fi nancement salarial de la FTQ (RRFS-FTQ).

2. La participation des salariés admissibles est obligatoire.

3. Le RRFS-FTQ est institué, modifi é ou abrogé par la Fédération des travailleurs du Québec 
(FTQ) et il est administré par un comité de retraite, le tout conformément à la Loi sur les 
régimes complémentaires de retraite (L.R.Q., chapitre R-15.1) et ses règlements.

4. L’Employeur, ni l’ensemble d’eux, ne peuvent modifi er ou terminer directement ou 
indirectement le régime de façon unilatérale.

5. L’Employeur, l’association accréditée ainsi que le comité de retraite du RRFS-FTQ doivent 
signer le contrat régissant l’administration du Régime, notamment en ce qui concerne les 
tâches confi ées à l’Employeur par le comité de retraite, et tel contrat fait partie intégrante de 
la convention collective.

6. Une copie de la présente entente concernant le RRFS-FTQ ainsi que de toute autre 
disposition faisant partie de la convention collective concernant le RRFS-FTQ, et toute 
modifi cation ultérieure, doit être remise promptement au comité de retraite du RRFS-FTQ. 
Le comité de retraite du RRFS-FTQ s’assure que ce texte est en tout point conforme au texte 
du RRFS-FTQ.

7. Conditions d’admissibilités

 Tous les salariés visés par la présente sont admissibles dès la fi n de leur période de probation 
ou, si avant, le premier jour de travail de l’année suivant l’année civile au cours de laquelle 
il satisfait à l’une ou l’autre des conditions suivantes :

a) Avoir reçu de l’employeur une rémunération égale à 35 % du maximum des gains 
admissibles,

 ou

b) Avoir complété 700 heures de travail au service de l’employeur.
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8. Le salaire cotisable comprend le salaire régulier annuel gagné et le salaire régulier annuel 
non payé durant les absences tel qu’indiqué ci-bas. Pour les fi ns du présent paragraphe, 
les périodes d’absences ci-après prévues sont réputées avoir été travaillées, jusqu’à concur-
rence de la durée maximale permise par la convention collective ou par la Loi de l’impôt :

- Absences rémunérées en vertu de la convention collective ou de la Loi, dont notam-
ment : 

• Accident du travail ou maladie professionnelle;
• Accident ou maladie non reliés au travail (assurance salaire);
• Libération pour activité syndicale;
• Absence pour congés parentaux. 

 Le salaire cotisable est celui que la personne salariée admissible aurait reçu, n’eût été son 
absence.

9. La cotisation patronale au RRFS-FTQ est, à compter du 1er janvier 2022, de 8,25 % du salaire 
cotisable et à compter du 1er janvier 2023, de 8,50 % du salaire cotisable, conformément au 
paragraphe 8 de la présente et conformément à l’article 26.01 de la convention collective 
2018-2024.

10. En cas d’absence prévue à l’article 8, la personne salariée doit également, tout comme la 
SHDM, verser sa contribution. À défaut pour la personne salariée de verser sa contribution, 
la SHDM n’est pas tenue de verser la sienne.

11. Le taux de rente unitaire est déterminé par l’actuaire et il est entendu que ce taux peut 
varier, au 1er janvier de chaque année, en fonction des calculs effectués par celui-ci:

 À compter du 1er janvier 2021, la rente est fi xée à 1,98 %* du salaire cotisable.

 Elle est revue annuellement, après consultation des membres participants afi n de tenir 
compte de ce qui précède. 

12. L’article 26.01 de la convention collective est réputé faire partie intégrante de la présente 
entente, en tenant compte toutefois des modalités d’implantation et des délais écoulés 
entre la signature de la convention collective et la présente lettre d’entente. Il est reproduit 
ci-après :

26.01 Modalités

 La Société verse mensuellement dans le Régime identifi é par le Syndicat, aux fi ns 
de la retraite, huit pour cent (8 %) du salaire annuel de base de chaque personne 
salariée admissible. Au 1er janvier 2022, le versement de la Société sera majoré à 
huit virgule vingt-cinq pour cent (8,25 %) et au 1er janvier 2023, ledit versement 
sera majoré à huit virgule cinquante pour cent (8,50 %). 
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 Le salaire annuel de base inclut l’équivalent du salaire régulier non payé durant 
les périodes d’absences ci-après prévues, jusqu’à concurrence de la durée 
maximale permise par la convention collective ou par la législation fi scale :

• Accident du travail ou maladie professionnelle;
• Accident ou maladie non reliés au travail, donnant droit à des prestations 

d’assurance salaire;
• Libération pour activité syndicale;
• Congés parentaux

 La Société s’engage à compléter les formulaires et fournir aux fi duciaires et à 
l’Administrateur du Régime les renseignements qui pourraient être nécessaires, 
à l’occasion, pour la bonne administration et la bonne gestion du Régime. La 
Société ne peut être tenue à quelque défi cit que ce soit. 

13. La SHDM et le SCFP s’entendent pour permettre les cotisations salariales volontaires des 
personnes salariées admissibles au Régime de retraite par fi nancement salarial de la FTQ 
(RRFS-FTQ). Les personnes salariées désirant effectuer des cotisations volontaires signeront 
le formulaire prévu à cet effet. La SHDM transmettra les cotisations volontaires prélevées 
une fois par mois selon la méthode prévue à cet effet par l’administrateur externe. La 
personne salariée peut changer le taux de cotisations retenu une fois par année. Cet article 
est valable tant et aussi longtemps que les cotisations salariales volontaires sont permises 
par le RRFS-FTQ.

14. L’âge normal de la retraite du RRFS-FTQ est de 65 ans.
L’âge de retraite sans réduction de la rente est de 65 ans.

 Les dispositions de la présente font partie intégrante de la convention collective.

En foi de quoi les parties ont signé à Montréal le _____________________________.

Pour la Société d’habitation et de 
développement de Montréal

Pour le Syndicat des Cols bleus 
regroupés de Montréal (SCFP section 
locale 301)
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LETTRE D’ENTENTE – SERVICE DE GARDE

LETTRE D’ENTENTE

ENTRE

LA SOCIÉTÉ D’HABITATION ET DE DÉVELOPPEMENT DE MONTRÉAL (SHDM)
(Ci-après appelé « la Société »)

ET

LE SYNDICAT DES COLS BLEUS REGROUPÉS DE MONTRÉAL
(SCFP SECTION LOCALE 301)

(Ci-après appelé « le Syndicat »)

Objet : Service de garde

Il est convenu entre les parties qu’à la suite de la signature de la présente convention collective, 
les parties s’engagent à revoir le processus d’attribution du service de garde dans un délai 
maximum de trois (3) mois.

En foi de quoi, les parties ont signé à Montréal, le ____________________________.

Pour la Société d’habitation et de 
développement de Montréal

Pour le Syndicat des Cols bleus 
regroupés de Montréal (SCFP section 
locale 301)
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ANNEXE « B » CAHIER DES DESCRIPTIONS DE FONCTIONS

Société d’habitation et de développement de Montréal

Fonction     Préposé(e) à l’entretien paysager
Direction     Gestion immobilière
Supérieur immédiat   Coordonnateur(trice), 
      Soutien technique et administratif

1. RAISON D’ÊTRE

 L’objectif de la fonction est de réaliser les travaux d’entretien ou d’amélioration 
d’aménagement paysager. Le jardinier doit, en outre, s’assurer, à l’intérieur de son mandat, 
que les terrains du secteur qui lui a été assigné soient toujours propres, sécuritaires et 
esthétiques et que les végétaux soient en bonne voie de croissance.

 RESPONSABILITÉS

o Effectuer les travaux d’horticulture prévus au programme : tous les travaux d’entretien 
d’aménagement paysager, de plantation, de conservation des végétaux et quelques 
travaux d’aménagement paysager.

o Compléter rapidement les demandes de travaux horticoles.

o Planifi er les plates-bandes de fl eurs annuelles.

o Donner des formations ponctuelles aux locataires, aux concierges ou aux gestionnaires 
externes.

o Faire l’entretien régulier des outils, des machineries, des véhicules utilisés.

o Participer, au besoin, à l’approvisionnement et à l’entretien de la réserve d’outils et de 
matériaux de la cour et des végétaux.

o Transmettre quotidiennement un rapport de travail à la conseillère ou tout autre 
rapport demandé.

o Effectuer toute autre tâche connexe.
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Fonction     Préposé(e) aux immeubles
Direction     Gestion des immeubles
Supérieur immédiat   Directeur(trice), Gestion des immeubles

1. RAISON D’ÊTRE

 L’objectif principal de la fonction est d’agir comme représentant de la Société auprès des 
locataires occupant les immeubles qui lui sont confi és et d’effectuer des travaux comportant 
l’accomplissement de diverses tâches manuelles reliées à l’entretien, à la propreté et à la 
sécurité desdits immeubles.

 RESPONSABILITÉS

1.1 Entretien

o Recevoir les demandes de service et effectuer tous les travaux de réparation 
apparaissant à la liste ci-annexée.

o Ajuster les minuteries et systèmes de contrôles automatiques.
o Selon les spécifi cités des immeubles, exécuter l’entretien ménager de tous les 

espaces communs et de leurs équipements, de manière à maintenir les lieux 
propres, exempts d’accumulation de poussière, de taches, de débris et autres 
saletés et remplacer les ampoules au besoin.

o Effectuer la gestion des déchets et des matières recyclables (mettre dans des sacs, 
nettoyer les bacs, les chutes à déchets, les compacteurs et les salles à déchets).

o Effectuer le déménagement de meubles, des appareils ménagers, de matériel et 
d’équipements.

o Nettoyer les appartements vacants et faire un rapport pour leur remise en état.
o Assurer un accès adéquat et sécuritaire aux immeubles en procédant au 

déneigement et au déglaçage des accès piétonniers ainsi qu’à l’épandage 
d’abrasifs, au besoin.

o Effectuer l’entretien saisonnier extérieur à l’exception de la tonte de pelouse.
o Exécuter l’entretien préventif de certains équipements des immeubles.
o Assister le gestionnaire d’immeubles et/ou le conseiller technique dans la 

réalisation des expertises.
o Vérifi er et valider la réalisation de tout travail confi é à l’externe.
o Assurer l’approvisionnement et l’inventaire des équipements, outils et 

fournitures.
o Dans les immeubles pourvus d’une piscine, voir à l’entretien et au bon 

fonctionnement de la piscine (test d’eau et « backwash ») et assurer l’entretien 
de la plage, des vestiaires, des douches, du sauna, du mobilier, des vitres et des 
miroirs.
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 RESPONSABILITÉS (suite)
 
1.2 Surveillance et sécurité

o Voir au maintien des bonnes relations entre les locataires, à leur quiétude et 
s’assurer que les règlements d’immeubles soient observés (ex. : stationnement, 
déchets, entreposage sur les balcons et dans les aires communes, colporteurs, 
bruit, déménagement, etc.).

o Prendre les moyens nécessaires pour préserver la sécurité des personnes et des 
biens et assurer, le cas échéant, l’évacuation des immeubles.

o Effectuer des rondes afi n de vérifi er l’intégrité et le bon fonctionnement de tous 
les composantes et équipements de la propriété (incluant le verrouillage des 
portes) et rapporter toute anomalie.

o Vérifi er annuellement ou au besoin l’état des logements.
o Vérifi er périodiquement les logements vacants (fermeture des fenêtres, niveau 

de chauffage, squatters) et vider le contenu des boîtes aux lettres.
o Informer le supérieur de tout constat de « déguerpissement ».
o Dans les immeubles pourvus d’aires commerciales, fi ltrer les allées et venues 

desdites aires commerciales et assurer le verrouillage des portes y accédant.
o Armer et désarmer les systèmes d’alarme dans les immeubles pourvus de tels 

systèmes de sécurité.

1.3 Service à la clientèle

o Accueillir les nouveaux locataires.
o Selon les directives, faire visiter les logements à louer et fournir les informations 

requises aux clients.
o Répondre aux demandes d’information des locataires et tenir à jour l’index des 

locataires à l’entrée des immeubles.
o Participer à la perception des loyers.

1.3.1 Général

o Rédiger divers rapports administratifs et tenir à jour le journal de bord, s’il y a 
lieu.

o Participer à des séances de formation.
o Exécuter toute tâche connexe demandée par son supérieur.
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DESCRIPTION DE FONCTION DE PRÉPOSÉ(E) AUX IMMEUBLES

ANNEXE

Liste des travaux de réparation

Quincaillerie/menuiserie

1- Installer/remplacer/réparer/ajuster les portes, les cadrages et les éléments de quincaillerie 
s’y rattachant.

2- Réparer/ajuster les fenêtres et remplacer/réparer leurs mécanismes et leurs coupe-froid.

3- Remplacer/réparer les moustiquaires.

4- Installer/enlever des barreaux de fenêtres.

5- Installer/remplacer et réparer les boiseries (menuiserie de fi nition), les composantes 
d’escaliers, les mains courantes et les clôtures de bois.

6- Installer/remplacer les accessoires de maisons tels que : tringles, savonniers, boîtes aux 
lettres, pharmacies, etc.

7- Installer/remplacer/ajuster les meubles-lavabos, les ameublements intégrés de cuisine, les 
comptoirs et les tablettes.

8- Réparer/calfater/calfeutrer les portes, les fenêtres et les pièces des systèmes d’étanchéité 
extérieurs.

9- Installer/remplacer/réparer les « couvre-planchers » et la céramique.

10- Installer/remplacer/réparer le placoplâtre, les enduits, l’isolant et l’insonorisant en panneau 
ou en laine (sauf giclé), le contreplaqué, le polythène ou autres matériaux en panneaux.

11- Ouvrir/fermer les vides sanitaires et nettoyer les drains de toit.

12- Faire des doubles de clefs.

13- Appliquer/décaper la peinture, le vernis, la teinture et autres produits similaires.

14- Épandre du goudron, de l’asphalte froid et du béton.

15- Installer/remplacer des grilles et des fi ltres d’évacuateurs et de ventilateurs.

Plomberie

16- Installer, remplacer, ajuster et réparer les lavabos, les éviers, les cuves, les bains, les douches 
et les toilettes ainsi que tous leurs accessoires et les appareils et mécanismes d’alimentation 
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et d’égouttement s’y rapportant, en autant que ces travaux ne nécessitent aucune soudure.

17- Déboucher à l’aide de fi choir ou de pompe manuelle les lavabos, les éviers, les cuves, les 
bains, les douches et les toilettes.

Électricité

18- Installer/remplacer les plaques de prises murales, rasoirs, de commutateurs, couvercles de 
thermostats.

19- Installer/remplacer les carillons et sonnettes de portes.

20- Installer/changer les ampoules et les lampes.

21- Vérifi er/remettre en fonction des disjoncteurs (panneaux de service et de logements) et des 
thermostats.

22- Installer/changer les détecteurs de fumée à batterie et les batteries.

23- Vérifi er le voltage et l’ampérage à l’aide d’un testeur dans une prise murale.

24- Installer/changer les fusibles à culot.
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DESCRIPTION DE FONCTION DE PRÉPOSÉ(E) AUX IMMEUBLES

ANNEXE (SUITE)

Liste des travaux mineurs par catégorie (détaillée)

Quincaillerie/menuiserie

• Installation/ajustement et réparation de portes
• Installation/ajustement et réparation de cadrages de portes
• Rabotage de portes
• Pose/réparation de plinthes, moulures
• Installation/réparation et ajustement de meubles-lavabos et de tiroirs
• Installation/réparation de comptoirs/meubles-lavabos
• Installation/réparation de marches de bois
• Installation/réparation de mains courantes
• installation/ajustement de « kick plate » sur les portes
• Installation/ajustement et réparation de poignées de porte et serrures, barrures et loquets
• Installation/ajustement et réparation de pentures de portes
• Installation/ajustement et réparation de ferme-porte
• Installation/ajustement de judas de portes
• Ajustement/réparation de pièces et mécanismes de fenêtres
• Ajustement/réparation de moustiquaires 
• Installation/remplacement de vis, clous crochets, tringles, savonniers 

et autres pièces semblables
• Duplication de clefs
• Installation/ajustement et réparation de coupe-froid (portes et fenêtres)
• Ouverture/fermeture de vides sanitaires selon des horaires prédéterminés
• Installation/remplacement de soucoupes et de « rings » des éléments de cuisinières
• Installation/remplacement de grilles d’évacuateurs de salles de bain 

et fi ltres de hotte de cuisinière
• Installation/enlèvement de barreaux de fenêtres
• Réparation de clôtures de bois
• Épandage d‘asphalte froid ou de béton
• Épandage de goudron « Pitch »
• Calfatage/calfeutrage de fenêtres, cols de cygne, évacuateurs, prises d’air, etc.
• Nettoyage de sorties d’évacuation de sécheuse, hotte de cuisinière, salle de bain, 

drain de toit
• Nettoyage de puisards
• Installation/réparation de revêtement de planchers (tuiles, céramique, marqueterie)
• Travaux de peinture, vernissage et décapage
• Pose/enlèvement de polythène, contreplaqué, et autres panneaux de substances diverses
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• Pose d’isolant et d’insonorisant (fi bres, panneaux rigides)
• Remplacement/réparation de placoplâtre et d’enduits
• Travaux d’assistance aux expertises (enlèvement/réfection de bardeaux, gypse, 

contreplaqué, briques, etc.)
• Pose/enlèvement de boîtes postales, numéros civiques
• Réfection d’éléments architecturaux de bâtiments (intérieur et extérieur)

Plomberie

• Installation/remplacement de lavabos, éviers
• Installation/ajustement et réparation de robinets, pièces de robinets, pommes de douche 

(cartouche, siège, rondelle, aérateur, fi ltre, etc.)
• Installation/ajustement et réparation de réservoirs de toilettes, de toilettes, de pièces de 

mécanisme, « seal », beigne de cire, sièges et couvercles
• Réparation et remplacement de tuyaux d’évacuation de réservoirs à eau chaude 

domestiques électriques
• Remplacement/réparation/installation de siphons, clapets « anti-retour »
• Installation/réparation de crépines d’évier, de bains, de lavabos
• Installation de bouchons d’éviers, de bains, de lavabos
• Déboucher les drains, tuyaux, toilettes à l’aide de fi choir ou de ventouse
• Retouche d’émail sur appareils domestiques et sanitaires

Électricité

• Installer/remplacer des plaques de prises murales, rasoirs, de commutateurs, couvercles de 
thermostats

• Installer/remplacer des carillons et sonnettes de porte
• Installer/changer des ampoules, néons, éclairage sodium, éclairage mercure, halogènes
• Vérifi er/remettre en fonction des disjoncteurs (panneaux de service et de logements)
• Vérifi er/remettre en fonction des thermostats
• Changer les batteries dans les détecteurs de fumée
• Installer/changer les détecteurs de fumée à batteries
• Vérifi er le voltage et l’ampérage à l’aide d’un testeur dans une prise murale
• Installer/changer les fusibles sur cuisinières, dans panneaux électriques de logements
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ANNEXE « C » PLAN D’ÉVALUATION DES EMPLOIS SANS ÉGARD AU SEXE DU SCFP
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ANNEXE « D » HORAIRES DE TRAVAIL PARTICULIERS ÉDIFICE LE RIGAUD

Édifice Le Rigaud

Du lundi au jeudi :
De 7 h 45 à 17 h
Du mardi au vendredi :
De 7 h à 16 h 15
Du vendredi au lundi :
De 7 h à 16 h 15

Journées et heures de travail lors desquelles les services d’un 
préposé aux immeubles sont requis.
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ANNEXE « E » LISTE D’ANCIENNETÉ
 

(mise à jour au 13 avril 2022)

 No Nom Prénom Fonction Catégorie Date d’entrée 
en fonction

Expérience 
de travail

Personnes salariées permanentes

1 GRENIER Normand Préposé aux immeubles Temps plein 1985-10-15 36,49

2 YOUNG Daniel Préposé aux immeubles Temps plein 1995-06-15 26,83

3 VERRET Pierre Préposé aux immeubles Temps plein 1997-05-30 24,87

4 VILLENEUVE Luc Préposé aux immeubles Temps plein 1997-07-04 24,77

5 HADDINE Saïd Préposé aux immeubles Temps plein 2000-07-20 21,73

6 MERCURI René Préposé aux immeubles Temps plein 2002-05-30 19,87

7 TURGEON Pierre Préposé aux immeubles Temps plein 2004-05-27 17,88

8 ROY Gilbert Préposé aux immeubles Temps plein 2004-06-25 17,80

9 BOLDUC Stéphane Préposé aux immeubles Temps plein 2005-10-17 16,49

10 ACHOUR Habib Préposé aux immeubles Temps plein 2008-06-25 13,80

11 LEMIEUX Michel Préposé aux immeubles Temps plein 2011-05-04 10,94

12 KAMMOUN Mehdi Préposé aux immeubles Temps plein 2012-03-27 10,05

13 ST-LAURENT Martin Préposé aux immeubles Temps plein 2012-10-15 9,49

14 TREMBLAY Sylvain Préposé aux immeubles Temps plein 2013-05-06 8,94

15 MALOUIN Christian Préposé aux immeubles Temps plein 2013-07-29 8,71

16 GARANT-PRUNEAU Étienne Préposé aux immeubles Temps plein 2015-06-16 6,83

17 LIBOIRON Hugo Préposé aux immeubles Temps plein 2017-06-06 4,85

18 BOURDAGES-LUCIER Julien Préposé aux immeubles Temps plein 2017-07-17 4,74

19 RACHID Hassane Préposé aux immeubles Temps plein 2017-07-18 4,74

20 ST ANISLAUS Paul Préposé aux immeubles Temps plein 2017-07-24 4,72

21 DAMIAN Sorin Préposé aux immeubles Temps plein 2018-03-16 4,08

22 TOUNKARA Thierno Préposé aux immeubles Temps plein 2019-11-01 2,45

23 MUNTEANU Costel Préposé aux immeubles Temps plein 2019-11-01 2,45

24 SOROIU Gheorghe Préposé aux immeubles Temps plein 2019-11-01 2,45

25 ENUTA Bogdan Préposé aux immeubles Temps plein 2019-11-01 2,45

26 FELIX Rodney Préposé aux immeubles Temps plein 2019-11-01 2,45

27 GUTIERREZ Felipe Eduardo Préposé aux immeubles Temps plein 2019-11-06 2,43

28 MORABITO Michel Préposé aux immeubles Temps plein 2019-12-09 2,34

29 LABERGE Alain Préposé aux immeubles Temps plein 2020-06-08 1,85

30 CORREIA RAPOSO Antònio José Préposé aux immeubles Temps plein 2020-06-15 1,83

31 DOSSOU-YOVO Azariah 
Nugbognon Préposé aux immeubles Temps plein 2020-10-13 1,50

32 AABID Abdelkebir Préposé aux immeubles (FDS) Temps plein - 
Probation 2022-01-05 0,27
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No Nom Prénom Fonction Catégorie
Date 

d’entrée en 
fonction

Expérience 
de travail

Personnes salariées occasionnelles

1 NEKKAZ Kamel Préposé aux immeubles 
occasionnel Temps plein 2020-12-01 1,36

Personnes salariées saisonnières

1 ALZATE Aura Maria Préposé entretien paysager Saisonnier 2016-06-14 5,83

2 CARFAGNINI Katia Préposé entretien paysager Saisonnier 2017-04-18 4,99

Le rang d’ancienneté des personnes salariées ayant la même date d’embauche est celui 
apparaissant à la présente liste.
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ANNEXE « F » FOURNITURE DE VÉHICULES À CERTAINS SALARIÉS

La Société convient de maintenir à la disposition des préposés aux immeubles les six (6) camions 
qu’ils utilisent actuellement pour leur travail. 

Les camions, lorsque non utilisés par ceux-ci, pourront être disponibles aux opérations de la 
Gestion Immobilière.

Toutefois, dans l’éventualité où l’un de ces véhicules ne soit plus en état de rouler selon le 
jugement d’une personne externe (CAA, SAAQ), la Société n’aura pas l’obligation de remplacer 
ledit camion.
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ANNEXE « G » MAINTIEN DES EFFECTIFS

1. Nombre de postes maintenus

 Les parties conviennent que la Société aura l’obligation de maintenir en tout temps trente-
trois (33) postes à temps complet de préposé aux immeubles, tant qu’elle possède un 
minimum de 3 630 logements.

 L’affi chage d’un poste laissé vacant doit s’effectuer dans les trente (30) jours du départ 
de l’employé. Le poste devra être comblé au plus tard quatre-vingt-dix (90) jours après la 
vacance.

2. Secteur locatif 

 Afi n de tenir compte de la fl uctuation du nombre de logements qu’elle gère en interne, 
la Société pourra réduire le nombre de préposés aux immeubles mentionnés ci-haut, de 
façon à maintenir un ratio de préposés aux immeubles permanents par rapport au nombre 
d’unités de logement équivalent à 1/110.

 À titre d’exemple, la diminution de 110 logements pourra permettre la réduction de un (1) 
du nombre de préposés aux immeubles visés par la présente annexe.

 Cependant, dans l’éventualité où il y aurait un accroissement des unités de logement 
qu’elle gère en interne, le nombre de préposés aux immeubles visés par la présente 
annexe augmenterait alors de un (1) pour chaque cent dix (110) unités de logement 
supplémentaires. L’article 1 trouvera alors application (nouveau poste).

 Le nombre de logements de référence est celui établi au moment de la signature de la 
convention collective, soit 3 686 logements qu’elle gère en interne.
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2019
FÉVRIER 

D      L      M      M      J      V     S 
                                           1      2
 3      4       5       6      7      8      9
10    11     12     13    14    15    16
17   18     19     20    21    22    23
24   25     26     27    28                
    

JUIN 
D      L      M      M      J      V     S 
                                                  1
 2      3       4       5      6      7      8
 9    10     11     12    13    14    15
16   17     18     19    20    21    22
23   24     25     26    27    28    29
30 

OCTOBRE 
D      L      M      M      J      V     S 
                  1       2      3      4      5
 6      7       8       9    10    11    12
13   14     15     16    17    18    19
20   21     22     23    24    25    26
27   28     29     30    31

JANVIER 
D      L      M      M      J      V     S 
                  1       2      3      4      5
 6      7       8       9    10    11    12
13   14     15     16    17    18    19
20   21     22     23    24    25    26
27   28     29     30    31                
    

MAI 
D      L      M      M      J      V     S 
                          1      2      3      4
 5      6       7       8      9    10    11
12   13     14     15    16    17    18
19   20     21     22    23    24    25
26   27     28     29    30    31 

 

SEPTEMBRE 
D      L      M      M      J      V     S 
 1      2       3       4      5      6      7
 8      9     10     11    12    13    14
15   16     17     18    19    20    21
22   23     24     25    26    27    28
29   30

AVRIL 
D      L      M      M      J      V     S 
         1       2       3      4      5      6
 7      8       9     10    11    12    13
14   15     16     17    18    19    20
21   22     23     24    25    26    27
28   29     30 
 

AOÛT 
D      L      M      M      J      V     S 
                                   1      2      3
 4      5       6       7      8      9    10
11   12     13     14    15    16    17
18   19     20     21    22    23    24
25   26     27     28    29    30    31
    

DÉCEMBRE 
D      L      M      M      J      V     S 
 1      2       3       4      5      6      7
 8      9     10     11    12    13    14
15   16     17     18    19    20    21
22   23     24     25    26    27    28
29   30     31 

MARS 
D      L      M      M      J      V     S 
                                           1      2
 3      4       5       6      7      8      9
10    11     12     13    14    15    16
17   18     19     20    21    22    23
24   25     26     27    28    29    30  
31 

JUILLET 
D      L      M      M      J      V     S 
         1       2       3      4      5      6
 7      8       9     10    11    12    13
14   15     16     17    18    19    20
21   22     23     24    25    26    27
28   29     30     31                        
    

NOVEMBRE 
D      L      M      M      J      V     S 
                                           1      2
 3      4       5       6      7      8      9
10    11     12     13    14    15    16
17   18     19     20    21    22    23
24   25     26     27    28    29    30 

2020
FÉVRIER 

D      L      M      M      J      V     S 
                                                  1
 2      3       4       5      6      7      8
 9    10     11     12    13    14    15
16   17     18     19    20    21    22
23   24     25     26    27    28    29 

JUIN 
D      L      M      M      J      V     S 
         1       2       3      4      5      6
 7      8       9     10    11    12    13
14   15     16     17    18    19    20
21   22     23     24    25    26    27
28   29     30 

 

OCTOBRE 
D      L      M      M      J      V     S 
                                   1      2      3
 4      5       6       7      8      9    10
11   12     13     14    15    16    17
18   19     20     21    22    23    24
25   26     27     28    29    30    31 

JANVIER 
D      L      M      M      J      V     S 
                          1      2      3      4
 5      6       7       8      9    10    11
12   13     14     15    16    17    18
19   20     21     22    23    24    25
26   27     28     29    30    31 

MAI 
D      L      M      M      J      V     S 
                                           1      2
 3      4       5       6      7      8      9
10    11     12     13    14    15    16
17   18     19     20    21    22    23
24   25     26     27    28    29    30
31 

SEPTEMBRE 
D      L      M      M      J      V     S 
                  1       2      3      4      5
 6      7       8       9    10    11    12
13   14     15     16    17    18    19
20   21     22     23    24    25    26
27   28     29     30 

 
 
 

AVRIL 
D      L      M      M      J      V     S 
                          1      2      3      4
 5      6       7       8      9    10    11
12   13     14     15    16    17    18
19   20     21     22    23    24    25
26   27     28     29    30 

AOÛT 
D      L      M      M      J      V     S 
                                                  1
 2      3       4       5      6      7      8
 9    10     11     12    13    14    15
16   17     18     19    20    21    22
23   24     25     26    27    28    29
30   31 

DÉCEMBRE 
D      L      M      M      J      V     S 
                  1       2      3      4      5
 6      7       8       9    10    11    12
13   14     15     16    17    18    19
20   21     22     23    24    25    26
27   28     29     30    31        

MARS 
D      L      M      M      J      V     S 
 1      2       3       4      5      6      7
 8      9     10     11    12    13    14
15   16     17     18    19    20    21
22   23     24     25    26    27    28
29   30     31 

JUILLET 
D      L      M      M      J      V     S 
                          1      2      3      4
 5      6       7       8      9    10    11
12   13     14     15    16    17    18
19   20     21     22    23    24    25
26   27     28     29    30    31 

 

NOVEMBRE 

D      L      M      M      J      V     S 
 1      2       3       4      5      6      7
 8      9     10     11    12    13    14
15   16     17     18    19    20    21
22   23     24     25    26    27    28
29   30 

 
 

2018
FÉVRIER 

D      L      M      M      J      V     S 
                                   1      2      3
 4      5       6       7      8      9    10
11   12     13     14    15    16    17
18   19     20     21    22    23    24
25   26     27     28 

JUIN 
D      L      M      M      J      V     S 
                                           1      2
 3      4       5       6      7      8      9
10    11     12     13    14    15    16
17   18     19     20    21    22    23
24   25     26     27    28    29    30 

OCTOBRE 
D      L      M      M      J      V     S 
         1       2       3      4      5      6
 7      8       9     10    11    12    13
14   15     16     17    18    19    20
21   22     23     24    25    26    27
28   29     30     31 
 

JANVIER 
D      L      M      M      J      V     S 
         1       2       3      4      5      6
 7      8       9     10    11    12    13
14   15     16     17    18    19    20
21   22     23     24    25    26    27
28   29     30     31 

MAI 
D      L      M      M      J      V     S 
                  1       2      3      4      5
 6      7       8       9    10    11    12
13   14     15     16    17    18    19
20   21     22     23    24    25    26
27   28     29     30    31 

SEPTEMBRE 
D      L      M      M      J      V     S 
                                                  1
 2      3       4       5      6      7      8
 9    10     11     12    13    14    15
16   17     18     19    20    21    22
23   24     25     26    27    28    29
30

AVRIL 
D      L      M      M      J      V     S 
 1      2       3       4      5      6      7
 8      9     10     11    12    13    14
15   16     17     18    19    20    21
22   23     24     25    26    27    28
29   30 

AOÛT 
D      L      M      M      J      V     S 
                          1      2      3      4
 5      6       7       8      9    10    11
12   13     14     15    16    17    18
19   20     21     22    23    24    25
26   27     28     29    30    31 

DÉCEMBRE 
D      L      M      M      J      V     S 
                                                  1
 2      3       4       5      6      7      8
 9    10     11     12    13    14    15
16   17     18     19    20    21    22
23   24     25     26    27    28    29
30   31         

MARS 
D      L      M      M      J      V     S 
                                   1      2      3
 4      5       6       7      8      9    10
11   12     13     14    15    16    17
18   19     20     21    22    23    24
25   26     27     28    29    30    31 

JUILLET 
D      L      M      M      J      V     S 
 1      2       3       4      5      6      7
 8      9     10     11    12    13    14
15   16     17     18    19    20    21
22   23     24     25    26    27    28
29   30     31 

NOVEMBRE 
D      L      M      M      J      V     S 
                                   1      2      3
 4      5       6       7      8      9    10
11   12     13     14    15    16    17
18   19     20     21    22    23    24
25   26     27     28    29    30 
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2022
FÉVRIER 

D      L      M      M      J      V     S 
                  1       2      3      4      5
 6      7       8       9    10    11    12
13   14     15     16    17    18    19
20   21     22     23    24    25    26
27   28 

 

JUIN 
D      L      M      M      J      V     S 
                          1      2      3      4
 5      6       7       8      9    10    11
12   13     14     15    16    17    18
19   20     21     22    23    24    25
26   27     28     29    30 

 

OCTOBRE 
D      L      M      M      J      V     S 
                                                  1
 2      3       4       5      6      7      8
 9    10     11     12    13    14    15
16   17     18     19    20    21    22
23   24     25     26    27    28    29
30   31 

JANVIER 
D      L      M      M      J      V     S 
                                                  1
 2      3       4       5      6      7      8
 9    10     11     12    13    14    15
16   17     18     19    20    21    22
23   24     25     26    27    28    29
30   31 

MAI 
D      L      M      M      J      V     S 
 1      2       3       4      5      6      7
 8      9     10     11    12    13    14
15   16     17     18    19    20    21
22   23     24     25    26    27    28
29   30     31 
 

SEPTEMBRE 
D      L      M      M      J      V     S 
                                   1      2      3
 4      5       6       7      8      9    10
11   12     13     14    15    16    17
18   19     20     21    22    23    24
25   26     27     28    29    30 
 

AVRIL 
D      L      M      M      J      V     S 
                                           1      2
 3      4       5       6      7      8      9
10    11     12     13    14    15    16
17   18     19     20    21    22    23
24   25     26     27    28    29    30 
 

AOÛT 
D      L      M      M      J      V     S 
         1       2       3      4      5      6
 7      8       9     10    11    12    13
14   15     16     17    18    19    20
21   22     23     24    25    26    27
28   29     30     31 
 

DÉCEMBRE 
D      L      M      M      J      V     S 
                                   1      2      3
 4      5       6       7      8      9    10
11   12     13     14    15    16    17
18   19     20     21    22    23    24
25   26     27     28    29    30    31 
   

MARS 
D      L      M      M      J      V     S 
                  1       2      3      4      5
 6      7       8       9    10    11    12
13   14     15     16    17    18    19
20   21     22     23    24    25    26
27   28     29     30    31 

 

JUILLET 
D      L      M      M      J      V     S 
                                           1      2
 3      4       5       6      7      8      9
10    11     12     13    14    15    16
17   18     19     20    21    22    23
24   25     26     27    28    29    30
31 

NOVEMBRE 
D      L      M      M      J      V     S 
                  1       2      3      4      5
 6      7       8       9    10    11    12
13   14     15     16    17    18    19
20   21     22     23    24    25    26
27   28     29     30 
 

2023
FÉVRIER 

D      L      M      M      J      V     S 
                          1      2      3      4
 5      6       7       8      9    10    11
12   13     14     15    16    17    18
19   20     21     22    23    24    25
26   27     28 
 

JUIN 
D      L      M      M      J      V     S 
                                   1      2      3
 4      5       6       7      8      9    10
11   12     13     14    15    16    17
18   19     20     21    22    23    24
25   26     27     28    29    30 
 

OCTOBRE 
D      L      M      M      J      V     S 
 1      2       3       4      5      6      7
 8      9     10     11    12    13    14
15   16     17     18    19    20    21
22   23     24     25    26    27    28
29   30     31 
 

JANVIER 
D      L      M      M      J      V     S 
 1      2       3       4      5      6      7
 8      9     10     11    12    13    14
15   16     17     18    19    20    21
22   23     24     25    26    27    28
29   30     31 
 

MAI 
D      L      M      M      J      V     S 
         1       2       3      4      5      6
 7      8       9     10    11    12    13
14   15     16     17    18    19    20
21   22     23     24    25    26    27
28   29     30     31 

 

SEPTEMBRE 
D      L      M      M      J      V     S 
                                           1      2
 3      4       5       6      7      8      9
10    11     12     13    14    15    16
17   18     19     20    21    22    23 
24    25     26     27    28    29    30 

 

AVRIL 
D      L      M      M      J      V     S 
                                                  1
 2      3       4       5      6      7      8
 9    10     11     12    13    14    15
16   17     18     19    20    21    22
23   24     25     26    27    28    29
30 

AOÛT 
D      L      M      M      J      V     S 
                  1       2      3      4      5
 6      7       8       9    10    11    12
13   14     15     16    17    18    19
20   21     22     23    24    25    26
27   28     29     30    31 
 

DÉCEMBRE 
D      L      M      M      J      V     S 
                                           1      2
 3      4       5       6      7      8      9
10    11     12     13    14    15    16
17   18     19     20    21    22    23
24   25     26     27    28    29    30
31       

MARS 
D      L      M      M      J      V     S 
                          1      2      3      4
 5      6       7       8      9    10    11
12   13     14     15    16    17    18
19   20     21     22    23    24    25
26   27     28     29    30    31 
 

JUILLET 
D      L      M      M      J      V     S 
                                                  1
 2      3       4       5      6      7      8
 9    10     11     12    13    14    15
16   17     18     19    20    21    22
23   24     25     26    27    28    29
30   31 

NOVEMBRE 
D      L      M      M      J      V     S 
                          1      2      3      4
 5      6       7       8      9    10    11
12   13     14     15    16    17    18
19   20     21     22    23    24    25
26   27     28     29    30 
 

2021
FÉVRIER 

D      L      M      M      J      V     S 
         1       2       3      4      5      6
 7      8       9     10    11    12    13
14   15     16     17    18    19    20
21   22     23     24    25    26    27
28 
 

JUIN 
D      L      M      M      J      V     S 
                  1       2      3      4      5
 6      7       8       9    10    11    12
13   14     15     16    17    18    19
20   21     22     23    24    25    26
27   28     29     30 
 

OCTOBRE 
D      L      M      M      J      V     S 
                                           1      2
 3      4       5       6      7      8      9
10    11     12     13    14    15    16
17   18     19     20    21    22    23
24   25     26     27    28    29    30
31

JANVIER 
D      L      M      M      J      V     S 
                                           1      2
 3      4       5       6      7      8      9
10    11     12     13    14    15    16
17   18     19     20    21    22    23
24   25     26     27    28    29    30
31 

MAI 
D      L      M      M      J      V     S 
                                                  1
 2      3       4       5      6      7      8
 9    10     11     12    13    14    15
16   17     18     19    20    21    22
23   24     25     26    27    28    29
30   31 

SEPTEMBRE 
D      L      M      M      J      V     S 
                          1      2      3      4
 5      6       7       8      9    10    11
12   13     14     15    16    17    18
19   20     21     22    23    24    25
26   27     28     29    30 

 
 

AVRIL 
D      L      M      M      J      V     S 
                                   1      2      3
 4      5       6       7      8      9    10
11   12     13     14    15    16    17
18   19     20     21    22    23    24
25   26     27     28    29    30 
 

AOÛT 
D      L      M      M      J      V     S 
 1      2       3       4      5      6      7
 8      9     10     11    12    13    14
15   16     17     18    19    20    21
22   23     24     25    26    27    28
29   30     31 
 

DÉCEMBRE 
D      L      M      M      J      V     S 
                          1      2      3      4
 5      6       7       8      9    10    11
12   13     14     15    16    17    18
19   20     21     22    23    24    25
26   27     28     29    30    31 
   

MARS 
D      L      M      M      J      V     S 
         1       2       3      4      5      6
 7      8       9     10    11    12    13
14   15     16     17    18    19    20
21   22     23     24    25    26    27
28   29     30     31                        
    

JUILLET 
D      L      M      M      J      V     S 
                                   1      2      3
 4      5       6       7      8      9    10
11   12     13     14    15    16    17
18   19     20     21    22    23    24
25   26     27     28    29    30    31 

 

NOVEMBRE 
D      L      M      M      J      V     S 
         1       2       3      4      5      6
 7      8       9     10    11    12    13
14   15     16     17    18    19    20
21   22     23     24    25    26    27
28   29     30 
 



100CALENDRIERS

2025
FÉVRIER 

D      L      M      M      J      V     S 
                                                  1
 2      3       4       5      6      7      8
 9    10     11     12    13    14    15
16   17     18     19    20    21    22
23   24     25     26    27    28         

 

JUIN 
D      L      M      M      J      V     S 
 1      2       3       4      5      6      7
 8      9     10     11    12    13    14
15   16     17     18    19    20    21
22   23     24     25    26    27    28
29   30 
 

OCTOBRE 
D      L      M      M      J      V     S 
                          1      2      3      4
 5      6       7       8      9    10    11
12   13     14     15    16    17    18
19   20     21     22    23    24    25
26   27     28     29    30    31 
 

JANVIER 
D      L      M      M      J      V     S 
                          1      2      3      4
 5      6       7       8      9    10    11
12   13     14     15    16    17    18
19   20     21     22    23    24    25
26   27     28     29    30    31 

 

MAI 
D      L      M      M      J      V     S 
                                   1      2      3
 4      5       6       7      8      9    10
11   12     13     14    15    16    17
18   19     20     21    22    23    24
25   26     27     28    29    30    31 
 

SEPTEMBRE 
D      L      M      M      J      V     S 
         1       2       3      4      5      6
 7      8       9     10    11    12    13
14   15     16     17    18    19    20
21   22     23     24    25    26    27
28   29     30 
 

AVRIL 
D      L      M      M      J      V     S 
                  1       2      3      4      5
 6      7       8       9    10    11    12
13   14     15     16    17    18    19
20   21     22     23    24    25    26
27   28     29     30 
 

AOÛT 
D      L      M      M      J      V     S 
                                           1      2
 3      4       5       6      7      8      9
10    11     12     13    14    15    16
17   18     19     20    21    22    23
24   25     26     27    28    29    30
31 

DÉCEMBRE 
D      L      M      M      J      V     S 
         1       2       3      4      5      6
 7      8       9     10    11    12    13
14   15     16     17    18    19    20
21   22     23     24    25    26    27
28   29     30     31 
   

MARS 
D      L      M      M      J      V     S 
                                                  1
 2      3       4       5      6      7      8
 9    10     11     12    13    14    15
16   17     18     19    20    21    22
23   24     25     26    27    28    29
30   31 

JUILLET 
D      L      M      M      J      V     S 
                  1       2      3      4      5
 6      7       8       9    10    11    12
13   14     15     16    17    18    19
20   21     22     23    24    25    26
27   28     29     30    31 
 

NOVEMBRE 
D      L      M      M      J      V     S 
                                                  1
 2      3       4       5      6      7      8
 9    10     11     12    13    14    15
16   17     18     19    20    21    22
23   24     25     26    27    28    29
30 

2026
FÉVRIER 

D      L      M      M      J      V     S 
 1      2       3       4      5      6      7
 8      9     10     11    12    13    14
15   16     17     18    19    20    21
22   23     24     25    26    27    28 
    

 

JUIN 
D      L      M      M      J      V     S 
         1       2       3      4      5      6
 7      8       9     10    11    12    13
14   15     16     17    18    19    20
21   22     23     24    25    26    27
28   29     30 
 

OCTOBRE 
D      L      M      M      J      V     S 
                                   1      2      3
 4      5       6       7      8      9    10
11   12     13     14    15    16    17
18   19     20     21    22    23    24
25   26     27     28    29    30    31 
 

JANVIER 
D      L      M      M      J      V     S 
                                   1      2      3
 4      5       6       7      8      9    10
11   12     13     14    15    16    17
18   19     20     21    22    23    24
25   26     27     28    29    30    31 

 

MAI 
D      L      M      M      J      V     S 
                                           1      2
 3      4       5       6      7      8      9
10    11     12     13    14    15    16
17   18     19     20    21    22    23
24   25     26     27    28    29    30
31 

SEPTEMBRE 
D      L      M      M      J      V     S 
                  1       2      3      4      5
 6      7       8       9    10    11    12
13   14     15     16    17    18    19
20   21     22     23    24    25    26
27   28     29     30 
 

AVRIL 
D      L      M      M      J      V     S 
                          1      2      3      4
 5      6       7       8      9    10    11
12   13     14     15    16    17    18
19   20     21     22    23    24    25
26   27     28     29    30 
 

AOÛT 
D      L      M      M      J      V     S 
                                                  1
 2      3       4       5      6      7      8
 9    10     11     12    13    14    15
16   17     18     19    20    21    22
23   24     25     26    27    28    29
30   31 

DÉCEMBRE 
D      L      M      M      J      V     S 
                  1       2      3      4      5
 6      7       8       9    10    11    12
13   14     15     16    17    18    19
20   21     22     23    24    25    26
27   28     29     30    31 
   

MARS 
D      L      M      M      J      V     S 
 1      2       3       4      5      6      7
 8      9     10     11    12    13    14
15   16     17     18    19    20    21
22   23     24     25    26    27    28
29   30     31 
 

JUILLET 
D      L      M      M      J      V     S 
                          1      2      3      4
 5      6       7       8      9    10    11
12   13     14     15    16    17    18
19   20     21     22    23    24    25
26   27     28     29    30    31 
 

NOVEMBRE 
D      L      M      M      J      V     S 
 1      2       3       4      5      6      7
 8      9     10     11    12    13    14
15   16     17     18    19    20    21
22   23     24     25    26    27    28
29   30 
 

 

2024
FÉVRIER 

D      L      M      M      J      V     S 
                                   1      2      3
 4      5       6       7      8      9    10
11   12     13     14    15    16    17
18   19     20     21    22    23    24
25   26     27     28    29 

 

JUIN 
D      L      M      M      J      V     S 
                                                  1
 2      3       4       5      6      7      8
 9    10     11     12    13    14    15
16   17     18     19    20    21    22
23   24     25     26    27    28    29
30 

OCTOBRE 
D      L      M      M      J      V     S 
                  1       2      3      4      5
 6      7       8       9    10    11    12
13   14     15     16    17    18    19
20   21     22     23    24    25    26
27   28     29     30    31 
 

JANVIER 
D      L      M      M      J      V     S 
         1       2       3      4      5      6
 7      8       9     10    11    12    13
14   15     16     17    18    19    20
21   22     23     24    25    26    27
28   29     30     31 

 

MAI 
D      L      M      M      J      V     S 
                          1      2      3      4
 5      6       7       8      9    10    11
12   13     14     15    16    17    18
19   20     21     22    23    24    25
26   27     28     29    30    31 
 

SEPTEMBRE 
D      L      M      M      J      V     S 
 1      2       3       4      5      6      7
 8      9     10     11    12    13    14
15   16     17     18    19    20    21
22   23     24     25    26    27    28
29   30 
 

AVRIL 
D      L      M      M      J      V     S 
         1       2       3      4      5      6
 7      8       9     10    11    12    13
14   15     16     17    18    19    20
21   22     23     24    25    26    27
28   29     30 
 

AOÛT 
D      L      M      M      J      V     S 
                                   1      2      3
 4      5       6       7      8      9    10
11   12     13     14    15    16    17
18   19     20     21    22    23    24
25   26     27     28    29    30    31 
 

DÉCEMBRE 
D      L      M      M      J      V     S 
 1      2       3       4      5      6      7
 8      9     10     11    12    13    14
15   16     17     18    19    20    21
22   23     24     25    26    27    28
29   30     31 
   

MARS 
D      L      M      M      J      V     S 
                                           1      2
 3      4       5       6      7      8      9
10    11     12     13    14    15    16
17   18     19     20    21    22    23
24   25     26     27    28    29    30
31 

JUILLET 
D      L      M      M      J      V     S 
         1       2       3      4      5      6
 7      8       9     10    11    12    13
14   15     16     17    18    19    20
21   22     23     24    25    26    27
28   29     30     31 
 

NOVEMBRE 
D      L      M      M      J      V     S 
                                           1      2
 3      4       5       6      7      8      9
10    11     12     13    14    15    16
17   18     19     20    21    22    23
24   25     26     27    28    29    30 
 

 


